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1- Procédure administrative.
NOTE EXPLICATIVE

Il incombe à l’ASBL de décider si les travaux seront réalisés avec (seules les institutions agréées et subventionnées y ont droit) ou sans l’intervention de l’Agence.

La réalisation sur fonds propres n’est, en principe, soumise à aucune obligation envers l’Agence, hormis le respect des normes d’architecture (annexe XV AGW 09/10/97). Il est cependant souhaitable de contacter le service infrastructure afin de soumettre les plans d’aménagement à l’approbation de l’Agence.

Contrairement à la réalisation sur fonds propres, les délais et les procédures  à respecter (normes d’infrastructure, législation marché public…cf. doc. ci-joint) sont relativement contraignants lors d’une demande d’intervention. 

Une fois la demande complète introduite (cf. dossier ci-joint concernant sa constitution), celle-ci est analysée afin de voir si elle est recevable et si le coût maximum subsidiable est suffisant (enveloppe budgétaire attribuée pour la vie de l’institution, calculée sur base de l’agrément). Le dossier est envoyé en parallèle à l’inspection pour avis.

En outre, le dossier est examiné en regard des grands axes de la politique définie en matière d’Accueil et d’Hébergement approuvée par le Comité de gestion de l’Agence, afin d’être classé en terme de priorité.

Une fois les budgets disponibles, les dossiers prioritaires sont présentés dans un programme d’investissements au Comité de gestion de l’Agence via le Bureau et le Conseil d’avis, pour l’obtention d’un accord de principe et d’un budget.

Enfin, une fois l’accord de principe notifié, l’ASBL se réfère à la procédure ci-jointe, en demandant l’accord de l’Agence à chaque stade du dossier (avant-projet ; projet ; adjudication). Dès que le marché est attribué, les fonds sont libérés, à concurrence du taux d’intervention, sur base des états d’avancement mensuels.

La durée approximative du dossier à partir de son introduction jusqu’au chantier est de l’ordre de 1 an 1/2.
PROCEDURE

Procédures relatives aux demandes de subvention visant l’achat, la construction, l’aménagement et l’équipement de bâtiments destinés à héberger des personnes handicapées.
Introduction des dossiers d’accord de principe.

Les demandes d’accord de principe devront être introduites, en deux exemplaires, à l’adresse suivante :

A l’attention de 

L’Administrateur Général

Agence Wallonne pour l’Intégration des Personnes Handicapées

rue de la Rivelaine 21

6061 Charleroi

De manière générale, il faut veiller à ce que la demande d’accord de principe soit introduite avant le début des travaux, quelles que soient leur nature et leur ampleur.













Il est souhaitable que la demande d’accord de principe soit déjà accompagnée de l’avant-projet.  Cela facilitera l’instruction de votre dossier et permettra un gain de temps considérable.

01. 
ACCORD DE PRINCIPE.

Ces demandes devront comporter les éléments suivants (à introduire en deux exemplaires) :

· Les statuts de l’ASBL (pour les organismes privés) ou la preuve que le maître de l’ouvrage est un établissement d’utilité publique.

· La délibération du maître de l’ouvrage  (signature de deux membres du CA) : 

- dans le cas des administrations subordonnées, cette délibération doit être approuvée par les autorités de tutelle ;

- dans le cas d’un organisme privé, il y aura lieu de fournir un document attestant que le Conseil d’Administration a décidé d’entreprendre les travaux ;

· Une attestation certifiant qu’il n’a pas encore été passé commande des travaux et fournitures faisant l’objet de la demande d’accord de principe (signature de deux membres du CA) ;

· Un mémoire indiquant les raisons qui justifient l’exécution des travaux proposés. Il comprendra notamment un plan de la situation ainsi que la description des lieux et biens. S’il s’agit de travaux de sécurité, un rapport du Service d’Incendie compétent sera joint au dossier ;

· La preuve que le pouvoir organisateur est bien propriétaire des lieux ou dispose d’un droit réel (bail emphytéotique ou droit de superficie de 33 ans minimum) ;

· L’estimation du coût de l’investissement ;

· La preuve que le maître de l’ouvrage peut financer une partie des travaux ou de l’achat (preuve d’un organisme de prêt, promesse de dons…);

· Un projet pédagogique ;

· Il y aura lieu de préciser clairement si le projet entraîne une augmentation de la capacité agréée. Dans l’affirmative, l’institution devra fournir une liste d’attente.

· Si la demande concerne un achat, un extrait de la matrice et du plan cadastral devra être fourni.

02. AVANT-PROJET.
Composition du dossier (à introduire en deux exemplaires)

· Les documents administratifs :

- la délibération du maître d’ouvrage de confier l’étude à un auteur de projet (signature de deux membres du CA);

- la délibération des autorités de tutelle et l’avis du service des bâtiments de la province dans le cas où le demandeur est un pouvoir subordonné ;

- l’avis de l’administration de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire ainsi que celui du service d’incendie ;

- une attestation établissant la preuve que le maître de l’ouvrage est à même de contribuer au financement des travaux (preuve d’un organisme de prêt, promesse de dons…).

· Les plans :

- le plan général d’implantation indiquant :

*les courbes de niveau ;
*l’emplacement du bâtiment et le niveau de l’étage inférieur ;
*le tracé des égouts ;
*le chemin d’accès ;
*les possibilités d’alimentation en eau potable et en énergie électrique ;
*le profil en long des égouts ;
*les plans des différents niveaux, les vues des façades et les coupes principales à 1 ou 2 p.c., y compris ceux des bâtiments existants dans le cas d’adaptation.

· Le relevé des superficies brutes bâties par étage, existantes et à reconstruire.

· La liste et les estimations des entreprises qui seront adjugées séparément. Par « entreprises », il convient de comprendre types de techniques (gros œuvre, chauffage, électricité,...) et non l’appellation des sociétés.

· Pour chaque entreprise, une note technique succincte qui décrit les procédés de construction, détaille les diverses dispositions à prendre, indique les matériaux à utiliser et les installations à prévoir.

Le coût maximum admissible à la subvention sera fixé dans la dépêche d’approbation de l’avant-projet.

03.
PROJET .

Le projet est conforme à l’avant-projet approuvé et est rédigé suivant les cahiers des charges-types du département des travaux publics (à introduire en un exemplaire).

· La délibération du maître d’ouvrage (signature de deux membres du CA) approuvant le cahier spécial des charges et le montant de l’estimation, délibération approuvée par les autorités de tutelle dans le cas d’administrations subordonnées.

· Le cahier spécial des charges, dont :

- les conditions de passation et d’exécution du marché.

- les descriptions techniques des travaux et fournitures.

- Le métré descriptif.

- Le modèle de soumission.

- Le modèle de métré récapitulatif ou le modèle d’inventaire.

Le descriptif technique peut être établi conformément au cahier général des charges, clauses techniques, disponibles à l’adresse suivante : 
http://www.swl.be/documents/publications/cct.php
· Les plans d’ensembles et tous les plans de détail nécessaires à la bonne compréhension des ouvrages.

· Une attestation du service d’incendie certifiant que le projet répond aux normes réglementaires.

· Le devis estimatif établi par article du métré récapitulatif ou de l’inventaire.
· Le permis d’urbanisme ou la prorogation du permis d’urbanisme.

(
! La mise en publicité d’un marché ne peut jamais avoir lieu sans l’accord préalable de l’Agence (accord du dossier projet précité)!

04.
ADJUDICATION .

Les instructions concernant l’introduction du dossier d’adjudication à la Direction de l’infrastructure vous seront communiquées ultérieurement en cas d’acceptation du dossier projet.
Le dossier d’adjudication est conforme au dossier projet approuvé. Composition du dossier (à introduire en un exemplaire)

· Le cahier spécial des charges et les plans ayant servi à la mise en publicité;
· Les preuves de publicité ;
· L’original de toutes les soumissions déposées et de toutes leurs annexes (1 ex.) ;
· Une copie de la soumission retenue ;
· Le procès-verbal d’ouverture des soumissions original, dressé en séance ;
· Le rapport d’analyse des offres ;
· Une délibération motivée par laquelle le maître de l’ouvrage propose la désignation de l’adjudicataire (signature de deux membres du CA) ;
· Un bulletin de virement annulé.

(
! La commande du marché ne peut jamais avoir lieu avant l’accord préalable de l’Agence sur la désignation de l’adjudicataire (accord du dossier d’adjudication précité) !

2- Sources de documentation.
DOCUMENTATION

Documents ayant pour thème l’accessibilité des bâtiments aux personnes handicapées.

· Les brochures réalisées par la Région Wallonne (contact : 071/205.739). 

« un logement pour tous. Pour une Wallonie accessible » ; « une ville pour tous. Pour une Wallonie accessible » ; « Cap sur la personne » ; « Des bâtiments à usage collectif accessibles, confortables et sécurisants pour tous –vol.2» ;…
· Les brochures réalisées par l’Association Nationale pour le Logement des Personnes Handicapées (A.N.L.H.), rue de la Fleur d’Oranger 1 bte 213, 1150 Bxl. (02/772.18.95 ; fax : 02/779.26.77) 

« Cahier de prescriptions techniques pour l’accessibilité et l’adaptation des logements sociaux pour personnes handicapées ou à mobilité réduite »…
· Les brochures réalisées par le Groupe d’Action pour une Meilleure Accessibilité aux Handicapés (G.A.M.A.H.) peut aussi vous être de bon conseil : rue Sohet 19, 4000 Liège.

(04/252.18.14, fax : 04/252.18.14)
« Des cheminements piétons accessibles, confortables et sécurisants pour tous » ; « Des bâtiments à usage collectif accessibles, confortables et sécurisants pour tous »…
· L’ouvrage réalisé par Louis-Pierre Grosbois, « Handicap physique et construction »,éd. Le Moniteur (disponible à la bibliothèque de l’Agence).

(
Ces documents peuvent être consultés ou réservés à la bibliothèque de l’Agence ou via le site web de l’Agence : http://www.awiph.be
Autre source d’informations.

http://www.autonomia.org
http://well-come.be
http://www.confederationconstruction.be
http://www.ipp-online.org
http://www.swl.be/documents/publications/cct.php
http://walex.wallonie.be
http://www.moniteur.be
http://marchespublics.wallonie.be/fr/informations-generales/pratiques-de-marche/guides-pratiques/abc-des-marches-publics.html
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3- Normes et impositions.
Axes de la politique en matière d’infrastructure MAH.

Depuis mai 2003, lorsque des subsides en infrastructure sont attribués, les projets sont priorisés sur base du respect des grands axes de la politique en matière d’infrastructure.

Fin 2010, le Comité de gestion s’est prononcé sur l’interprétation et l’actualisation de ces axes.

Les nouveaux axes sont définis par ordre de priorité de la manière suivante :

Axe 1 : Priorité aux infrastructures implantées dans un cadre ouvert, accessible, suffisamment proche des ressources existantes dans un but d’intégration sociale maximum.

On entend par « cadre ouvert », un cadre adapté aux projets de vie des personnes, respectueux de ses droits et favorisant son intégration sociale maximale.
3 dimensions sont à distinguer : 
· LA DISTANCE

Qu’il s’agisse d’un environnement rural ou urbain, il y a lieu d’évaluer la distance qui sépare le service de l’ensemble des services généraux destinés à la population (infrastructures commerciales, culturelles, sociales…). 
· L’ACCES

Il est important de distinguer l’accès au service pour les visiteurs et pour les usagers en évaluant la proximité des axes routiers et des transports en commun, ainsi que leur régularité.
· L’ACCESSIBILITE

Outre la proximité, l’accessibilité aux sites et bâtiments est demandée, ainsi qu’aux structures ouvertes au public, conformément à la déclaration politique générale du Gouvernement wallon.
Axe 2 : Priorité à l’hébergement et l’accueil des adultes et des enfants nécessitant un grand besoin d’accompagnement.

Dans tous les cas, toutes les personnes doivent pouvoir bénéficier de formules d’hébergement les plus individualisées possible.
Lorsqu’il est nécessaire d’y recourir, l’hébergement collectif, doit prioritairement être réservé aux personnes ayant besoin d’un soutien d’une grande intensité.
Axe 3 : Priorité aux Services ayant des petites implantations d’hébergement décentralisées, variées et multiples.

On entend par « Services variés », des services de maximum 24 résidents par implantation dont les conceptions architecturales de ses différentes implantations permettent d’offrir des réponses personnalisées aux besoins des personnes plutôt qu’une infrastructure centralisée située sur un même site.
Axe 4 : Priorité à un concept incluant des unités architecturales de taille réduite avec chambres individuelles dont certaines adaptables en chambres doubles.

L’unité architecturale susvisée doit s’entendre comme un espace, lieu de vie de 6 personnes au maximum.
Cet espace de vie doit inclure outre des chambres individuelles, divers locaux permettant une vie communautaire (kitchenette, salon, salle à manger, …).
Axe 5 : Priorité aux projets polyvalents et adaptables intégrant le meilleur niveau de performance énergétique (PEB) en fonction de la nature des travaux.

Concernant la polyvalence et l’adaptabilité, les projets doivent prévoir des structures qui offrent un potentiel d’aménagement diversifié et qui présentent la capacité d’être adaptées ultérieurement au moindre coût.

Par ailleurs, le niveau de performance énergétique est évalué conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur au CWATUPE (art. 237)

Axe 6 : Lors de l’ouverture de nouveaux services ou lors d’une transformation, priorité aux projets répondant, sur une base géographique aux demandes non rencontrées.

La base géographique retenue est celle des commissions subrégionales.
Une distinction est faite entre les jeunes et les adultes, ainsi qu’entre les services d’accueil de jour et les services résidentiels.
L’adéquation entre la demande et l’offre est primordiale, tout en tenant compte des demandes satisfaites dans les commissions subrégionales voisines.
RESUME DES NORMES ARCHITECTURALES - AGW 09/10/97.



ARRETÉ D’APPLICATION SUR LES NORMES ARCHITECTURALES

9 octobre 1997. - Arrêté du Gouvernement wallon relatif aux conditions d’agrément et de subventionnement des services résidentiels, d’accueil de jour et de placement familial pour personnes handicapées  (Publié le : 25-12-1997).

Annexe XV. - Normes relatives aux infrastructures.


Chapitre 1er. - Conditions générales applicables aux services résidentiels.


NORMES ARCHITECTURALES.

A. NORMES D'HYGIENE GENERALE DES BATIMENTS.

· 1. L'établissement sera érigé en un endroit calme et salubre.

· 2. Les bâtiments seront régulièrement entretenus et toute humidité ou infiltration sera combattue.

· 3. Toutes les précautions seront prises pour prévenir et combattre l'incendie. En conséquence, les plans de construction et la description des matériaux utilisés seront soumis à l'avis du service d'incendie de la commune.

· 4. Le chauffage devra permettre d'atteindre, dans les locaux de séjour, une température de 18° à 20° par tous les temps. Le système adopté proscrira toute flamme ouverte, dégagement de gaz ou de poussière.

· 5. L'aération et l'éclairage de tous les locaux seront assurés. Un éclairage électrique suffisant doit être prévu ainsi qu'un éclairage de secours adéquat.

· 6. Une eau potable devra être disponible à volonté dans le bâtiment. Dans les endroits où il n'existe pas de réseau de distribution ou quand on utilise de l'eau ne provenant pas du réseau de distribution, un certificat d'analyse des services provinciaux d'hygiène sera joint à la demande d'agréation et reproduit au moins tous les ans.

· 7. Des installations sanitaires en nombre suffisant seront prévues à proximité des chambres à coucher et des locaux de séjour. La ventilation électrique de ces locaux doit être assurée.
On disposera au moins de :
-
1 WC pour 10 personnes handicapées au-dessus de 3 ans;
-
1 WC adapté à la taille pour 5 enfants de 8 mois à 3 ans;
-
1 urinoir ou 1 WC pour 10 personnes de sexe masculin;
-
1 bain ou douche pour 10 personnes handicapées au-dessus de 3 ans;
-
1 bain pour 6 personnes handicapées en-dessous de 3 ans. Ces bains seront munis de douches mobiles à eau chaude et froide et seront surélevés de façon à permettre des soins aisés par le personnel. On disposera de tables de déshabillage et rhabillage;

-
1 lavabo à eau courante pour 3 personnes handicapées en chambre collective;
-
1 lavabo à eau courante par chambre individuelle.
Des installations sanitaires distinctes seront prévues en nombre suffisant pour les visiteurs et le personnel.

· 8. La maison disposera de l'équipement ménager suffisant. La cuisine et, éventuellement, la buanderie seront organisées de façon à ne pas incommoder par leurs odeurs et vapeurs. Elles ne communiqueront pas avec les locaux d'infirmerie pour contagieux.
Dans les établissements comportant une section d'enfants de moins de 3 ans, une biberonnerie avec appareillage de stérilisation pourra être exigée.

· 9. Les établissements de 30 personnes handicapées et plus disposeront de locaux spécialement destinés à l'infirmerie et à l'isolement des personnes atteintes ou suspectes d'affections contagieuses et ce, à concurrence de 1 lit par 25 personnes handicapées. Des installations sanitaires et un office diététique distincts seront annexés à ces locaux. Ils disposeront aussi des moyens de procéder à la désinfection des locaux, des vêtements et de la literie ou s'assureront à cet effet du concours régulier d'un service de désinfection.

B. NORMES SE RAPPORTANT A L'HEBERGEMENT DES PERSONNES HANDICAPEES.

L'espace réservé aux personnes handicapées comprendra :

a) des chambres à coucher individuelles ou collectives de surface suffisante.
Ces dernières sont divisées en unités de 10 lits maximum et les lits seront espacés par un intervalle de 80 cm au moins;
-
3m2 par enfant de moins de trois ans;
-
5m2 par enfant de trois à dix ans;
-
6m2 par personne handicapée au-dessus de dix ans;
-
8m2 par chambre individuelle.
La chambre du (de la) surveillant(e) sera située à proximité des dortoirs.
Un éclairage de nuit doit être prévu.
b) des locaux de séjour distincts des classes et ateliers et adaptés aux besoins des personnes handicapées (salle à manger, salle de jeu, un living), d'une surface totale minimale de 4 m2/ personne handicapée.
Des locaux de séjour distincts seront prévus en nombre suffisant pour le personnel.
C. NORMES PREVUES POUR LE TRAITEMENT ET LA REEDUCATION DES PERSONNES HANDICAPEES.
L'établissement disposera :

· 1. d'un complexe médical comprenant au minimum un bureau de médecin équipé en salle d'examen clinique;

· 2. d'un local réservé à l'administration et au service social; selon la catégorie et les besoins des établissements :

· 3. d'un local réservé aux examens psychologiques, ainsi que du matériel nécessaire;

· 4. de locaux de rééducation ainsi que du matériel répondant aux nécessités de la technique moderne et des cas traités (logopédie, kinésithérapie, ergothérapie, rééducation psychomotrice, orthoptique, acoupédie, etc. ..).
Chapitre II. - Conditions générales applicables aux services d'accueil de jour.


LES NORMES ARCHITECTURALES VISEES AU CHAPITRE Ier, SONT APPLICABLES AVEC LES MODIFICATIONS SUIVANTES.

· 1. Le point A. - 7. est remplacé par : 

-

Des installations sanitaires en nombre suffisant sont prévues à proximité des locaux de séjour; la ventilation électrique de ces locaux doit être assurée.

-
1 WC pour 20 personnes handicapées;
-
1 urinoir pour 20 personnes handicapées masculins;
-
1 lavabo à eau courante pour 6 personnes handicapées.
-
Des installations sanitaires distinctes seront prévues en nombre suffisant pour les visiteurs et le personnel.

· 2. Point A. - 9. Le début de la première phrase est modifié comme suit : L'établissement disposera d'un lit spécialement destiné à l'infirmerie ...

· 3. Le point B. a) n'est pas d'application.
Chapitre III. - Conditions spéciales applicables aux services résidentiels ou au service d'accueil de jour assurant l'accueil et/ou l'hébergement de personnes handicapées des catégories 1 à 12 et 14 de l'article 3, § 1er de l'arrêté royal n° 81 du 10 novembre 1967, créant un Fonds de soins médico-socio-pédagogiques pour handicapés.

Les normes générales architecturales et d'organisation prévues aux chapitres I et II, sont d'application. 
En outre :
I. CONDITIONS SPECIALES APPLICABLES AUX SERVICES ASSURANT L'ACCUEIL ET L'HEBERGEMENT DE PERSONNES HANDICAPEES DES CATEGORIES 1, 2, 5, 6, 8, 9 et 12.
NORMES ARCHITECTURALES.

· 1. Les établissements à étages disposeront des ascenseurs nécessaires pour assurer efficacement la circulation verticale.

· 2. Dans les couloirs, les inégalités du sol telles que marches, escaliers et autres entraves à la circulation, seront autant que possible évitées, les couloirs et les escaliers seront pourvus de mains courantes. 
· 3. Un certain nombre de WC seront suffisamment spacieux et larges pour permettre le passage des voiturettes et chariots, ils seront pourvus des barres d'appui.

· 4. Les bains, douches et lavabos seront d'accès facile.

· 5. Le service disposera de salles permettant les traitements de kinésithérapie, de physiothérapie, d’hydrothérapie et d’ergothérapie. Il disposera de l’équipement, de l’instrumentation et de l’appareillage répondant aux nécessités de la technique moderne.
II. CONDITIONS SPECIALES APPLICABLES AUX SERVICES ASSURANT L’ACCUEIL ET L’HEBERGEMENT DE PERSONNES HANDICAPEES DES CATEGORIES 3 ET 4.
NORMES ARCHITECTURALES.

· 1. Les établissements à étages auront des ascenseurs en nombre suffisant pour assurer efficacement la circulation verticale.

· 2. Le service disposera d'un appareil respiratoire et d'oxygénation approprié, ainsi que d'une salle de kinésithérapie.


III. CONDITIONS SPECIALES APPLICABLES AUX SERVICES ASSURANT L'ACCUEIL ET L'HEBERGEMENT DE PERSONNES HANDICAPEES DE LA CATEGORIE 7.

a) Handicapé de la parole et de l'ouïe.

NORMES ARCHITECTURALES.

· 1. L’institut disposera d'une salle d'audiométrie pourvue d'un système d'isolation acoustique et de locaux équipés permettant la rééducation individuelle de l'audition et de la parole.

· 2. Dans la construction du bâtiment, on veillera spécialement à éviter la transmission des vibrations (ondes de basses fréquences).
b) Handicapé de la vue.

NORMES ARCHITECTURALES.


Dans la construction du bâtiment, on veillera spécialement à éviter la lumière trop éblouissante.
Les chambres collectives seront divisées en petites unités individuelles où le matériel se trouve « à la main ».
IV. CONDITIONS SPECIALES APPLICABLES AUX SERVICES ASSURANT L'ACCUEIL ET L'HEBERGEMENT DE PERSONNES HANDICAPEES DES CATEGORIES 10 ET 11.
NORMES ARCHITECTURALES.

Pour les personnes handicapées déficientes intellectuelles non scolarisables avec handicap moteur associé, les normes architecturales spéciales des catégories 1, 2, 5, 6, 8, 9 et 12 sont d'application.

En outre :

· 1. La surveillance des dortoirs sera facilitée par l'emploi judicieux de panneaux vitrés.

· 2. A chaque unité de soins sera annexé un local de soins équipé d'une baignoire.

· 3. Les déchets et linges souillés seront évacués en récipients fermant hermétiquement de manière à éviter les odeurs ou seront incinérés sur place.

· 4. Un local de séjour et un office seront réservés à proximité des dortoirs pour la distribution de la nourriture.

· 5. Des terrasses et cours seront prévues permettant l'exposition à l'air par beau temps.
V. CONDITIONS SPECIALES APPLICABLES AUX SERVICES ASSURANT L'ACCUEIL ET L'HEBERGEMENT DE PERSONNES HANDICAPEES DES CATEGORIES 10 ET 14.
NORMES ARCHITECTURALES.

Les chambres individuelles et collectives (petites unités de trois à six maximum), seront aménagées de façon à permettre une surveillance facile.
On aura recours à cette fin à un usage judicieux de verre dit de sécurité. Les portes des chambres et dortoirs s'ouvriront vers l'extérieur. Les fenêtres ne permettront qu'une petite ouverture réglable.
Chapitre IV. - Conditions spéciales applicables aux services résidentiels pour adultes

I. ADULTES DES CATEGORIES 1 A 12.
Les normes architecturales générales sont d'application, ainsi que les conditions spéciales applicables aux catégories 1 à 12, suivant les personnes handicapées hébergées.
Les classes seront remplacées par des ateliers d’occupation et d’ergothérapie.
En outre, il y aura du personnel de soins ou des ergothérapeutes en nombre suffisant.
II. SERVICE RESIDENTIEL DE NUIT POUR PERSONNES HANDICAPEES ADULTES DES CATEGORIES 1 A 12.

NORMES ARCHITECTURALES
· 1. Ces services seront constitués en unités autonomes de 30 personnes maximum. Ils seront aménagés dans ou à proximité d'une agglomération offrant des possibilités de mise au travail des intéressés.

· 2. Toutes les précautions seront prises pour obvier aux risques d'incendie. En conséquence, les plans de construction et la description des matériaux utilisés seront soumis à l'avis du service d'incendie de la commune.

· 3. Ces services disposeront de chambres collectives et individuelles. Les chambres collectives comprendront un maximum de 4 lits par chambre et auront une surface qui sera au minimum de 6m2 par lit. Les chambres individuelles auront une superficie d'au moins 8m2.

· 4. Ces services disposeront d'une salle de jour et d'une salle à manger. La salle de jour aura une superficie d'au moins 3m2 par personne. La salle à manger aura une superficie d'au moins 1,50m2 par personne.

· 5. On disposera d'installations sanitaires bien conditionnées, lavabos à eau courante :
-
1 pour 2 lits pour les personnes logées dans les chambres collectives;
-
1 lavabo par chambre individuelle;
-
1 bain ou douche pour 10 personnes;
-
1 WC pour 10 personnes.


Les personnes doivent pouvoir se laver aisément les mains au cours de la journée. A cet effet, des lavabos seront installés près des WC et des salles à manger.
· 6. On disposera d'une cuisine convenablement équipée.

· 7. On disposera d'un système de chauffage qui sera prévu de façon à pouvoir assurer par tous temps une température de 20°

· 8. On disposera d'un bureau pour la direction, d'un cabinet médical, d'un parloir pour les visiteurs et de locaux pour le logement du responsable, à concurrence de 60m2.

· 9. Les services hébergeant d'autres personnes handicapées que des personnes handicapées intellectuelles devront avoir des dispositions architecturales permettant la circulation aisée et assurant la sécurité de ces autres personnes handicapées.
Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement wallon du 9 octobre 1997 relatif aux conditions d'agrément et de subventionnement des services résidentiels, d'accueil de jour et de placement familial pour personnes handicapées.
ARRETÉ D’APPLICATION SUR LES NORMES ARCHITECTURALES

1=010 ; 2=020…
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010 7 | troubles moteurs
020 | paralysie carébrale ﬂl
030 troubles respiratoires _ ]
040 malformations cardiaques ]
050 | dysmétie
060_* | poliomislyte
o1 aveugles/amblyopes/iroubles graves de la vue
072 | sourds/demi-sourds/troubles graves de la pardlefroubles

graves de l'ouie

080« " | sclérose en plaques
080° | spina-bifida o myopathie ou neuropathie
100 | épliepsie
11 déficience mentale légere (3)
112 déficience mentale modérée (3)
113+ | déficience mentale sévére (3)
114 « | déficience mentale profonde (3)
115 déficience mentale profonde et troubles envahissants du
développement (3)
120 § | malformations du squelette ou des membres
140 troubles caractériels, présentant un état névrotique ou
prépsychotique et nécessitant une éducation appropriée
141 troubles caractériels graves (catégorie uniquement utilisée
en famille d'accueil)
142 | troubles caractériels légers (catégorie uniquement utilisée
en famille d'accueil)
150 affection chronique non contagieuse ne nécessitant plus de

soins dans un service de pédiatrie, placés dans une
institution spéciale, fonctionnant sous le régime de Fintemat |





ARRETÉS D’APPLICATION SUR L’ACCESSIBILITÉ

COORDINATION OFFICIEUSE CWATUP

CHAPITRE XVII ter. - Règlement général sur les bâtisses relatif à l’accessibilité et à l’usage des espaces et bâtiments ou parties de bâtiments ouverts au public ou à usage collectif par les personnes à mobilité réduite - AGW du 25 février 1999, 20 mai 1999 et 25 janvier 2001 (Publiés le : 27-03-1999, 03-07-1999, 17-02-2001).

, article 1er.

Art. 414. §1er. Le présent chapitre s'applique aux actes et travaux soumis à permis d'urbanisme en vertu de l'article 84, §1er, et relatifs aux bâtiments, parties de bâtiments ou espaces suivants :

1° les immeubles destinés à l'accueil ou l'hébergement de personnes âgées ou handicapées;

2° les hôpitaux et cliniques;

3° les centres d'aide médicale, psychique, familiale et sociale;

4° les bâtiments et espaces destinés aux activités socio-culturelles, sportives, récréatives ou touristiques, ainsi que les plaines de jeux;

5° les établissements destinés à la pratique du culte, les centres funéraires et les cimetières;

6° les bâtiments et infrastructures scolaires, universitaires et de formation, les internats et les homes pour étudiants;

7° les établissements pénitentiaires et de rééducation;

8° les bâtiments et infrastructures où sont assurées des missions de service public, notamment les maisons communales, les cours et tribunaux et leur greffe, les bureaux de poste, les gares, les aérogares et les stations de chemin de fer, de métro et de bus, en ce compris les quais;

9° les banques et autres établissement financiers;

10° les immeubles à usage de bureaux, les commerces, centres commerciaux, hôtels, auberges, restaurants et cafés;

11° les parties communes, y compris les portes d'entrée de chaque logement des immeubles à logements multiples desservis par un ascenseur, les parties communes y compris les portes d'entrée de chaque logement du rez-de-chaussée des immeubles dépourvus d'ascenseur, sont assimilés aux logements, les studios, flats et kots;

12° les parkings d'au moins 10 emplacements et les immeubles destinés au parking;

13° les toilettes publiques;

14° les trottoirs et espaces, publics ou privés, desservant les bâtiments et infrastructures visés au présent §, ainsi que le mobilier urbain qui y est implanté.

§2. Le présent chapitre ne s'applique pas :

1° aux actes et travaux relatifs à des constructions existantes :

- lorsque les actes et travaux ne constituent pas des transformations majeures;

- lorsque la superficie accessible au public des bâtiments visés au §1er, 10°, est inférieure à 150 m²;

- lorsque les actes et travaux constituent des transformations majeures et que les cages d'ascenseur, les couloirs et les dégagements existants sur le parcours obligé des personnes à mobilité réduite, et qui ne font pas l'objet de travaux, ont une largeur inférieure à 90 centimètres ou ne permettent pas, aux changements de direction, l'installation d'une aire de manœuvre libre d'obstacles de 120 centimètres de diamètre;

- lorsque les actes et travaux ne remettent pas en cause l'accès des personnes à mobilité réduite aux diverses fonctions de l'établissement concerné et aux locaux sanitaires.

Par transformations majeures, il faut entendre des actes et travaux soit portant atteinte aux structures portantes du bâtiment ou de l'infrastructure, soit modifiant la destination de tout ou partie du bâtiment ou de l'infrastructure, soit portant extension du bâtiment ou de l'infrastructure;

2° aux travaux de renouvellement du revêtement, de conservation ou d'entretien des trottoirs et espaces publics ou privés visés au §1er, 14°;

3° lorsqu'il s'agit de biens immobiliers classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde et, en ce qui concerne les trottoirs et espaces publics, dans les périmètres d'application du règlement général sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en matière d'urbanisme visé au chapitre XVII du titre Ier du livre IV;

4° aux espaces destinés aux activités socio-culturelles, sportives et touristiques lorsque la spécificité de ces espaces les rendent par nature et de manière évidente et incontestable inaccessibles aux personnes à mobilité réduite - AGW du 25 janvier 2001, art. 1er.

Art. 415. Les parkings doivent comporter à proximité immédiate de leur sortie ou de l'entrée du bâtiment qu'ils jouxtent un emplacement d'une largeur minimale de 3,3 mètres et un même emplacement par tranches successives de 50 emplacements. Ces emplacements sont réservés sur une surface horizontale et sont signalés.

Art. 415/1. Sans préjudice de l'article 414, §2, tous bâtiments, parties de bâtiments ou espaces visés à l'article 414, §1er - AGW du 25 janvier 2001, art. 2, disposent à partir de la rue et du parking, d'au moins une voie d'accès la plus directe possible dont les cheminements répondent aux conditions suivantes :

1° la surface est de préférence horizontale, dépourvue de toute marche et de tout ressaut; la largeur minimale est de 120 centimètres;

2° le revêtement est non meuble, non glissant, sans obstacle à la roue et dépourvue de trou ou de fente de plus de 1 centimètre de large;

3° les pentes : la pente transversale ou dévers est de 2 % maximum.

Lorsqu'une pente en long est nécessaire, elle est idéalement inférieure ou égale à 5 centimètres par mètre pour une longueur maximale de 10 mètres.

En cas d'impossibilité technique d'utiliser des pentes inférieurs ou égales à 5 %, les pentes suivantes sont exceptionnellement tolérées et envisagées successivement dans l'ordre ci-après :

- 7 % maximum pour une longueur maximale de 5 mètres;
- 8 % maximum pour une longueur maximale de 2 mètres;
- 12 % maximum pour une longueur maximale de 50 centimètres;
- 30 % maximum pour une longueur maximale de 30 centimètres.

Une bordure de 5 cm de haut est prévue au sol, sur toute la longueur de la rampe, du côté du vide;

4° les paliers de repos : aux extrémités de ces pentes, un palier de repos horizontal pourvu d'une aire de manœuvre de 1,5 mètre est obligatoire. Une main-courante double à 75 centimètres et à 90 centimètres du sol est prévue de part et d'autre du plan incliné et du palier de repos;

5° les objets saillants : les objets saillants du type dévidoirs d'incendie, boîtes aux lettres, tablettes, qui dépassent de plus de 20 cm le mur ou le support auxquels ils sont fixés, sont pourvus latéralement d'un dispositif solide se prolongeant jusqu'au sol permettant aux personnes handicapées de la vue de détecter leur présence.

Art. 415/2. Toutes les portes extérieures et intérieures des locaux présentent un libre passage de 85 centimètres minimum. L'usage exclusif des portes à tambour est interdit.

La longueur du mur situé dans le prolongement de la porte fermée, du côté de la poignée, est de 50 centimètres minimum.

Les sas, les couloirs et les dégagements présentent une aire de rotation de 1,5 mètre minimum hors débattement de porte éventuel.

Art. 415/3. La cage d'escalier destinée au public répond aux conditions fixées ci-après :

1° les marches sont anti-dérapantes et le palier caractérisé par un changement de ton contrasté;

2° chaque escalier est équipé de chaque côté d'une main-courante solide et continue. Du côté du mur, la main-courante dépasse l'origine et l'extrémité de l'escalier de 40 centimètres et ne constitue de danger pour personne;

3° au sommet de chaque escalier, à 50 cm de la première marche, un revêtement au sol est installé en léger relief pour l'éveil à la vigilance des personnes handicapées de la vue.

Art. 415/4. Les niveaux des locaux et les ascenseurs éventuels sont accessibles à partir de la voie d'accès par des cheminements dont les caractéristiques répondent aux conditions fixées aux articles 415/1 et 415/2.

Art. 415/5. Les niveaux des locaux qui ne peuvent être atteints par les pentes prévues à l'article 415/1, sont accessibles, sans avoir recours à l'aide d'un tiers, par au moins un ascenseur ou par un élévateur à plate-forme dont les caractéristiques répondent aux conditions suivantes :

1° les systèmes d'appel et de commande sont perceptibles par toutes personnes handicapées, à l'aide de dispositifs lumineux et vocaux, si nécessaire;

2° le bouton d'appel est situé entre 80 et 95 centimètres du sol; une aire de manœuvre de 1,5 mètre libre de tout obstacle, débattement de porte éventuel compris, est disponible face au bouton d'appel;

3° la profondeur de la cabine éventuelle, face à la porte, et à chaque étage, est de 140 centimètres minimum;

4° la largeur de la cabine éventuelle est de 110 centimètres minimum;

5° la porte éventuelle, automatique et coulissante, présente un libre passage de 90 centimètres minimum;

6° l'ascenseur ou l'élévateur n'est pas verrouillé, sans préjudice de l'application des règles de sécurité;

7° une double série de boutons de commande est prévue : la première série, à hauteur habituelle, comporte des inscriptions en braille et les touches ne sont pas du type digital; la deuxième série ainsi que le téléphone éventuel, sont disposés horizontalement à une hauteur comprise entre 85 et 90 centimètres du sol. Les boutons mesurent minimum 3 cm. Le téléphone est muni d'un dispositif visuel signalant aux personnes sourdes qu'un interlocuteur est à l'écoute;

8° pour des raisons de sécurité à l'égard des enfants, le bouton « STOP » se situe à 130 centimètres du sol;

9° l'ascenseur est réglé pour que sa mise à niveau s'effectue parfaitement de plain-pied;

10° un signal auditif et lumineux indique le passage d'un étage.

Le présent article n'est pas applicable aux cafés, restaurants et commerces dont au moins un niveau est accessible selon les conditions fixées aux articles 415/1 et 415/2, et qui disposent à ce niveau des divers services et fonctions spécifiques à l'établissement et des toilettes éventuelles.

Art. 415/6. Les locaux à guichets disposent au moins d'un guichet équipé d'une tablette dont la face inférieure est au moins à 75 centimètres du sol et la face supérieure au plus à 80 centimètres du sol; la profondeur libre sous la tablette est d'au moins 60 centimètres.

A défaut, un local d'accueil, accessible selon les conditions fixées aux articles 415/1 et 415/2
est prévu.

Art. 415/7. Les bâtiments cités à l'article 414 qui disposent d'un système d'information interne par haut-parleurs, doivent pouvoir rendre visuels les messages diffusés. De plus leur système sonore d'alerte doit être doublé d'un signal lumineux.

Art. 415/8. Lorsque des boîtes aux lettres sont mises à la disposition du public, l'ouverture se situe à une hauteur comprise entre 85 cm et 90 cm du sol.

Art. 415/9. Lorsque des téléphones ou des distributeurs automatiques sont mis à la disposition du public, au moins un appareil répond aux caractéristiques suivantes :

1° s'il est posé sur un socle, le niveau de celui-ci est rattrapé par les pentes prévues à l'article 415/1 du présent arrêté;

2° s'il faut franchir une porte pour atteindre l'appareil, elle laisse un libre passage de 85 centimètres minimum, descend jusqu'au sol et est à battant unique, à moins qu'un dispositif d'entraînement automatique des 2 battants n'en permettre l'ouverture simultanée;

3° si l'accès à l'appareil nécessite la possession d'une carte individuelle à code, la serrure magnétique se situe à une hauteur comprise entre 80 et 95 centimètres du sol;

4° aucun siège n'est fixé devant l'appareil;

5° l'appareil présente par-dessous un espace dégagé d'au moins 60 centimètres de profondeur et est posé sur une tablette dont la face inférieure est au moins à 75 centimètres du sol et la face supérieure, au plus à 80 centimètres du sol. La largeur de la tablette répartie de part et d'autre de l'axe de l'appareil, est de 50 centimètres minimum. La tablette dépasse la face de l'appareil de 15 centimètres au moins, de 20 centimètres au plus;

6° le dispositif le plus haut à manipuler ne dépasse pas de plus de 50 centimètres la face supérieure de la tablette :

7° si un clavier numérique est utilisé, les chiffres « 1 à 9 » y sont disposés en carré, alignés de gauche à droite; le chiffre « 5 », central, est pourvu d'un repère en relief; la touche « zéro » se situe sous celle du « 8 »;

8° les informations qui s'affichent sont doublées d'une synthèse vocale.

Art. 415/10. Là où des toilettes sont prévues, au moins une cabine W.C. mesure minimum 150 centimètres sur 150 centimètres - AGW du 25 janvier 2001, art. 3. Cette cabine accessible sans verrouillage de l'extérieur ne doit pas être strictement réservée. Un espace libre de tout obstacle, d'au moins 1,1 mètre de large est prévu d'un côté de l'axe de la cuvette et est situé dans l'axe de la porte.

La hauteur du siège est à 50 centimètres du sol; si un socle est utilisé pour sa mise à hauteur, celui-ci ne dépasse pas le profil de la cuvette.

Des poignées rabattables indépendamment l'une de l'autre sont prévues à 35 centimètres de l'axe de la cuvette. Ces poignées sont situées à 80 centimètres du sol et ont une longueur de 90 centimètres.

La porte de la cabine W.C. s'ouvre vers l'extérieur. Elle est munie à l'intérieur d'une lisse horizontale fixée à 90 centimètres du sol.

Dans les locaux sanitaires et en dehors de la cabine W.C. adaptée, au moins un lavabo présente par-dessous un passage libre de 60 centimètres de profondeur minimum. Le bord supérieur du lavabo est situé au maximum à 80 centimètres du sol.

Art. 415/11. Lorsque des salles de bain sont mises à la disposition du public, au moins une salle de bain accessible et une salle de bain supplémentaire par tranches successives de 50 salles de bains, répond aux caractéristiques suivantes :

1° une aire de rotation de 1,5 mètre minimum hors débattement de porte est prévue à l'intérieur de la salle de bain;

2° une aire d'approche de 80 centimètres de large est prévue le long de la baignoire;

3° la hauteur supérieure du bord de la baignoire se situe à 50 centimètres du sol; une plage de transfert de 60 centimètres, horizontale, est prévue en tête de baignoire. Une barre horizontale de 80 centimètres de long est fixée au mur latéral à 70 centimètres du sol, près de la plage de transfert. Sous la baignoire, un espace libre de 14 centimètres de haut et de 1,1 mètre de large est prévu pour permettre l'usage éventuel d'un lève-personne.

Art. 415/12. Lorsque des douches sont mises à la disposition du public, au moins une cabine de couche accessible et une cabine supplémentaire par tranches successives de 50 cabines, répond aux caractéristiques suivantes :

1° une aire de rotation de 1,5 mètre minimum hors débattement de porte est prévue dans la pièce de couche; 

2° le sol, en pente douce, permet l'évacuation des eaux sans avoir recours à un bac de douche;

3° un siège rabattable, conçu dans un matériau antidérapant tout en permettant l'écoulement facile de l'eau, est fixé à 50 centimètres du sol. Le siège rabattable doit avoir des dimensions minimales de 40 centimètres de profondeur et 40 centimètres de largeur;

4° des poignées rabattables indépendamment l'une de l'autre sont prévues à 35 centimètres de l'axe du siège. Ces poignées sont situées à 80 centimètres du sol et mesurent 90 centimètres de long.

Art. 415/13. Lorsque des cabines de déshabillage sont mises à la disposition du public, au moins une cabine accessible et une cabine supplémentaire par tranches successives de 50 cabines, répond aux caractéristiques suivantes :

1° une aire de rotation de 1,5 mètre minimum hors débattement de porte est prévue dans la cabine;

2° un siège rabattable est fixé à 50 centimètres du sol.

Art. 415/14. Lorsque des sièges fixes sont mis à la disposition du public, un espace dégagé de 130 centimètres sur 80 centimètres minimum, est prévu. Un même espace supplémentaire est prévu par tranches successives de 50 sièges. Ces espaces sont accessibles à partir d'une aire de rotation libre de 1,5 mètre minimum.

Art. 415/15. Lorsque des chambres sont mises à disposition du public, une chambre au moins et une même chambre supplémentaire par tranches successives de 50 chambres, présente un cheminement libre de 90 centimètres autour du mobilier. Ce cheminement donne accès aux différentes fonctions et à une aire de rotation de 1,5 mètre minimum prévue hors débattement des portes.

Les W.C., les lavabos et les salles de bain ou douches jouxtant immédiatement ces chambres, répondent aux conditions prévues aux articles 415/10, 415/11 et 415/12.

De plus, dans les établissements de plus de 50 chambres, au moins une salle de bain supplémentaire, isolée et communautaire répond aux conditions de l'article 415/11.

Art. 415/16. Les trottoirs, espaces et mobilier visés à l'article 414, §1er, 14° - AGW du 25 janvier 2001, art. 4) répondent aux caractéristiques suivantes :

1° un cheminement permanent est libre de tout obstacle sur une largeur minimale de 1,5 mètre et sur une hauteur minimale de 2,2 mètres mesurée à partir du sol. (La pente transversale de ce cheminement ne dépasse pas 2 centimètres par mètre - AGW du 25 janvier 2001, art. 5);

2° au droit d'un obstacle dont la longueur ne dépasse pas 50 centimètres, la largeur minimale peut être réduite à 1,2 mètre pour autant qu'aucun autre obstacle ne soit présent à moins de 1,5 mètre;

3° si le cheminement est établi en trottoir, le niveau de celui-ci est rattrapé à partir de la chaussée par les pentes prévues à l'article 415/1;

4° si des potelets sont utilisés pour contenir le stationnement illicite des véhicules, par exemple, ils mesurent au moins un mètre, sont de teinte contrastée par rapport à l'environnement immédiat, dépourvus d'arêtes vives, et distants d'au moins 85 centimètres. Ils ne sont pas reliés entre eux;

5° les dispositifs saillants, telles les boîtes aux lettres et les téléphones, qui dépassent de plus de 20 centimètres leur support doivent être munis latéralement et jusqu'au sol de dispositifs solides permettant d'être détectés par les personnes handicapées de la vue;

6° le mobilier et des dispositifs publics tels que guichets, boîtes aux lettres, téléphones, distributeurs, sanisettes et abris d'attente, répondent respectivement aux conditions fixées aux articles 415/6, 415/8, 415/9, 415/10 et 415/14;

7° les portes de garage des immeubles implantés sur l'alignement seront du type non débordantes - AGW du 25 janvier 2001, art. 6 - AGW du 20 mai 1999, art. 1er.

4- Les marchés publics.
BASE JURIDIQUE

Concernant l’introduction de dossiers travaux / fourniture en infrastructure, la base juridique pourrait se résumer comme suit :

Sur les plans administratif et contractuel, le(s) marché(s) à conclure sera (seront) soumis aux lois et arrêtés suivants : 

· La loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services, telle que modifiée par l’Arrêté Royal du 10 janvier 1999.

· L’Arrêté Royal 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, tel que modifié par les Arrêtés Royaux du 08 novembre 1998, 25 mars 1999 et 08 février 2000.

· L’Arrêté Royal du  26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, tel que modifié par les Arrêtés Royaux des 14 octobre 1998, 15 février 1999 et 29 avril 1999.

· Toutes les modifications aux dispositions précitées.

01. 
Application du Cahier général des charges des marchés publics (AR 26-09-96, art.3).

- Marchés >= 22.000€.
Sauf dérogations particulières motivée formellement en tête du cahier spécial des charges, les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’AR 26-9-96 sont entièrement d’application pour tous les marchés de travaux, de fourniture et de services dont le montant estimé est égal ou supérieur à 22.000€ hors TVA.

Un cahier spécial des charges administratif (voir modèle 1) et technique sera à joindre à la demande de prix adressée aux entrepreneurs.  

Le marché pourra être passé par procédure négociée dans certains cas limitatifs (voir ci-dessous). Au-delà de ces cas, il sera procédé par adjudication publique ou appel d’offre général.

- Marchés entre 5.501€ et 21.999€.
Pour des marchés dont le montant estimé se situe entre 5.500€ et 21.999€ HTVA, les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’AR 26-9-96 peuvent être rendue applicables en tout ou en partie au marché par l’agence.  Sauf dérogation formellement motivée, les articles 10 § 2, 15, 16, 17, 18, 20, 21, 22, 30 § 2, 36 et 41 (annexe à l’AR 26-09-96) sont toujours d’application et seront précisés dans la demande de prix adressée aux entrepreneurs (voir modèle 2).

- Marchés= <5.500€.
Pour des marchés dont le montant estimé n’excède pas 5.500€ HTVA, les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’AR du 26-09-96 ne doivent pas être appliquées (cf. art. 3 AR 26-9-96).  Toutefois, l’agence pourra toujours imposer l’application d’un cahier spécial des charges et de la procédure (adjudication, appel d’offre), ce afin de conserver ses droits en matière de pouvoir subsidiant.

02. 
Procédure négociée.

L’A.R. 25 mars 1999 art.46 et 51 précise que les marchés ayant été soumis à publicité, après le 01 juin 1999, dans le bulletin des adjudications (avis de marché) ou à défaut par une invitation à remettre une offre ou à présenter une candidature, ne pourront être passés par procédure négociée que dans les conditions suivantes :

1/- Le montant global estimé des différents lots nécessaires à la parfaite exécution de l’ouvrage n’excède pas 550.000€ HTVA (pour les services voir art. 53).

ET 

2/- Seuls les lots dont la dépense individuelle à approuver ne dépasse pas 13.500€ HTVA, mais pour autant que leur montant cumulé n’excède pas 20% du montant cumulé de tous les lots nécessaires à la parfaite exécution de l’ouvrage.

Dans les limites de ce qui précède, la loi prévoit la possibilité de passer par procédure négociée les marchés ou ouvrages dont le montant global estimé ne dépasse pas 67.000€.

03. 
Adjudication publique et appel d’offre général.

Une publicité préalable au minimum dans le Bulletin des Adjudications est obligatoire, conformément aux dispositions de l’AR 08-01-96.
Direction du Moniteur belge

40-42 rue de Louvain

1000 BRUXELLES

tel. : 02/552.22.11

04. 
Généralités.

· L’administration exige un minimum de 3 offres quel que soit le montant du marché à passer par procédure négociée sans publicité.

· AR 28 décembre 1944 - loi du 27 juin 1969 : les entrepreneurs devront présenter une attestation d’O.N.S.S., dont il résulte qu’ils sont en règle en matière de cotisations de sécurité sociale et de sécurité d’existence, dès la remise de l’offre, quel qu’en soit son montant.  Celle-ci sera datée maximum de l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport au jour d’ouverture des offres.

· Loi  du 20 mars 1991 - AR 26 et 27 septembre 1991 : L’entrepreneur devra fournir l’agréation en rapport au montant du marché à passer.  Celle-ci est exigible à partir d’un montant de 75.000€ HTVA de travaux rangés en catégorie et 50.000€ HTVA de travaux rangés en sous-catégorie (classe 1).

· L’adjudicataire devra présenter la preuve de son inscription comme entrepreneur enregistré.

Ce résumé se veut concis par mesure de clarté. Il n’est en rien un document exhaustif, il vous revient de vous informer sur les lois en vigueur concernant l’octroi de subsides, les marchés publics de travaux...

(
! Ce résumé n’est pas à joindre aux documents de soumission. ! 

Les notes de bas de page du document suivant ne sont utiles qu’au maître d’ouvrage et au maître d’oeuvre pour l’élaboration de ce dernier. Elles sont à supprimer.

5- Cahier spécial des charges.

Modèle 1 :
(Marché > = à 22.000€) 

CAHIER SPECIAL DES CHARGES

Clauses administratives

Travaux :

· ……………………………………………………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………..…..………………………………………………………………………………………………...……… (
)
Dérogation(s) au cahier général des charges :

En application de l’article 3 de l’A.R. du 26/09/1996 (RGE), l’attention des soumissionnaires est attirée sur les dérogations aux articles suivants :

· …………………………………………………………………………………………………….…  (
)
Pour des raisons dont il reste seul juge, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de supprimer l’un ou l’autre des postes prévus dans ce projet, de diminuer ou d’augmenter certaines quantités dans un poste bien précis, sans que l’entrepreneur, en compensation des diminutions des quantités, puise réclamer quelque indemnité que ce soit.
Conditions de passation et d’exécution du marché : 

Ce sont celles résultant des dispositions ou documents ci-après dans la mesure où il n’y est pas dérogé par le cahier spécial des charges.

· La loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services.

· L’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de travaux publics.

· L’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et de concessions de travaux publics et son annexe le cahier général des charges.

· Toutes les modifications aux dispositions précitées dont les arrêtés royaux du 8 novembre 1998, du 25 mars 1999, 29 avril 1999, du 10 janvier 1999, du 14 octobre1998, du 15 février 1999.
· la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services.
· la loi relative à l’attribution, à l’information aux candidats et soumissionnaires et au délai d’attente concernant les marchés publics et certains marchés de travaux, de fournitures et de services du 16 juin 2006, publié le 15 février 2007
· la loi du 12 janvier 2007 modifiant la loi du 15 juin 2006
· la loi du 12 janvier 2007 modifiant la loi du 16 juin 2006
· Le présent cahier spécial des charges.

· Les normes européennes, agréments techniques européens ou spécifications techniques communes ou en leur absence les normes belges parues à la date de l’adjudication.

· Le règlement général sur les installations électriques (R.G.I.E), si des installations électriques sont prévues.

· Le R.G.P.T. dernière édition.

· La loi du 4 août 1996 relative au bien être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail.

· L'arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles.

L’entrepreneur doit tenir compte des obligations et actions imposées par l’AR du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles.

Il en résulte que l’entrepreneur doit présenter son plan de sécurité et de santé en annexe à sa soumission. 

L’entrepreneur tient compte dans son offre tant de la coordination proprement dite (plan de sécurité/santé, journal de coordination + mise à jour, dossier d’intervention ultérieure…) que des moyens spécifiques à mettre en œuvre (moyen collectifs et individuels) pour l’ensemble des activités et des personnes en présence sur le chantier. Il prévoit également tout travail supplémentaire ou modification de travaux qui serait nécessaire à l’application de la sécurité et/ou la santé des travailleurs tel qu’imposé par la loi.

· Le décret de la Région wallonne du 17/12/92 modifiant le décret du 25/07/91 relatif aux déchets en Région wallonne.

· La circulaire du 23 février 1995 de la Région wallonne relative à l’organisation de l’évacuation des déchets dans le cadre des travaux publics en Région wallonne ainsi que les formulaires y relatifs ci-annexés dans le cas où les travaux sont subsidiés par la Région wallonne.

· Tous les documents cités en références dans le cahier spécial des charges.

· Toutes les modifications ultérieures aux cahiers des charges types, normes et documents susvisés.

· Les plans et métrés annexés au cahier spécial des charges.

Objet du marché :

le marché a pour objet :

· ……………………………………………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………..…  (
)
Si le marché a trait à plusieurs lots, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de n'en attribuer que certains et, éventuellement, de décider que les autres lots feront l'objet d'un ou plusieurs nouveaux marchés, au besoin suivant un autre mode.
Pouvoir adjudicateur :

· ……………………………………………………………………………………………………………

Le pouvoir adjudicateur est également désigné sous le vocable de « Maître d’ouvrage » dans le présent cahier spécial des charges.

Mode de passation du marché :

Le marché sera passé par (
):

· Adjudication publique.

· Appel d’offre général.

· Procédure négociée sans publicité.

Si appel d’offre général :

Les Critères d’attribution sont :

En application de l’article 115 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 les critères d’attribution du marché sont mentionnés ci-après dans l’ordre décroissant de l’importance qui leur est attribuée.

-…………………………………………………………………………………………

-…………………………………………………………………………………………
-…………………………………………………………………………………………
-…………………………………………………………………………………………
-………………………………………………………………………………………(
)
Les variantes libres (suggestions) sont autorisées en appel d’offres mais ne peuvent entraîner des modifications de conception des travaux projetés.
Détermination des prix :

L’entreprise constitue un marché :

Mixte postes à P.G. et à Q.P.

A prix global.

A bordereau de prix.

Les quantités n’étant pas indiquées au métré descriptif ou récapitulatif comme étant des quantités présumées sont forfaitaires (
).  Le prix remis est alors un prix global pour l’ensemble du poste.  Aucun supplément ne sera admis pour les postes à P.G.  L’entrepreneur est censé avoir procédé à la vérification des quantités forfaitaires.

Adresse à laquelle les offres doivent être envoyées ou remises :

Les offres doivent être envoyées ou déposées à l’adresse suivante :

……………………………………………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………………
Consultation et paiement du cahier spécial des charges :

Les documents, plans, métré, cahier des charges peuvent être consultés :

ADRESSE :



……………………………………………………………………………………………………………………………………...………………………………………………………………..………………..
Ils sont en vente par virement de ………………….. Euros (
).

au compte bancaire n° ………-…………………..-……   de ……………………………………..
Jour, lieu et heure d’ouverture des offres :

L’ouverture des offres aura lieu le ………………………..      à ………………   heures

A l’adresse suivante :

……………………………………………………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………….…
Délai d’exécution :

Le délai d’exécution est fixé à (
) :

…………
Jours ouvrables.

…………
Jours de calendrier.

de date à date du ……………au……………

Responsable du paiement :

L’Administration / ASBL (8) responsable du paiement est :

……………………………………………………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………....……………………………………………………………………………………………….…………..…
Adresse où toute correspondance, les états d’avancement et factures seront envoyées :

……………………………………………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………….…...……………………………………………………………………………………………………………
Dispositions complémentaires ou dérogatoires à l’AR du 08-01-96 :

Art.16 : Le soumissionnaire joindra à son offre tous les documents et renseignements nécessaires à l’évaluation des conditions minimales de caractère financier, économique et technique en vertu des articles 17 à 19 de l’A.R. du 08/01/96 afin de permettre au pouvoir adjudicateur de procéder à la sélection qualitative des soumissionnaires, à savoir (
): 

divers :

· Dénomination, forme juridique et adresse complète du siège social.
· Un extrait du casier judiciaire ou tout autre document délivré par une autorité judiciaire ou administrative dont il résulte que les exigences de l’article 17 de l’A.R. du 08/01/1996 sont satisfaites.
· Une déclaration sur l’honneur du candidat confirmant ne pas se trouver dans une situation personnelle permettant son exclusion de la participation du marché (faillite, liquidation, concordat, faute grave en matière professionnelle, condamnation, paiement des taxes et impôts) suivant art. 17 de l’A.R. du 08/01/1996.
· Le candidat apportera la preuve suivant les modalités prévues par la loi du 20/03/1991 qu’il satisfait aux exigences de l’agréation requise au moment du dépôt des candidatures (
).
Soit une attestation de son agréation en Classe :………Catégorie :

………...
 Classe :………Sous catégorie :
…………
Soit la preuve de son inscription sur une liste officielle d’entrepreneurs agréés dans un autre Etat membre de la CEE.
Soit un dossier dont il ressort que l’entreprise satisfait aux exigences de l’agréation mentionnées ci-dessus.
· Présentation d’une attestation ONSS de laquelle il résulte que l’entrepreneur est en règle avec ses obligations relatives au paiement de ses cotisations sociales et de sécurité d’existence selon les dispositions de l’article 90 de l’A.R. du 08/01/96 ou document équivalent suivant législation de l’Etat membre (obligatoire, y compris en procédure négociée sans publicité).
· Une attestation récente des contributions directes modèle 276.C2.
· Une copie du dernier extrait de compte ou d’un certificat délivré par le bureau compétent de recette de la TVA ou preuves équivalentes dans un autre Etat.
· Preuve de l’inscription comme entrepreneur enregistré et pour les candidats étrangers la preuve de l’inscription au registre professionnel ou au registre de commerce conformément à la législation du pays où ils sont établis (obligatoire, y compris en procédure négociée sans publicité).

b) Capacité financière et économique

· La production des bilans et comptes de résultat déposés à la Banque Nationale pour les 3 derniers exercices  précédant l’année de la publication du présent avis afin d’apprécier si le candidat dispose bien d’une capacité financière et économique suffisante pour les travaux envisagés.

Dans le cas d’une société nouvellement constituée, il s’agira de produire une copie du plan financier annexé à l’acte de constitution de la société.

Les bilans doivent être positifs.

Le fonds de roulement net et le ratio de rentabilité du chiffre d’affaire doivent être positifs.

· Une déclaration concernant le chiffre d’affaires des 3 derniers exercices.
· Une déclaration bancaire appropriée (pour le marché considéré) établie conformément à la circulaire des Services du Premier Ministre du 10/02/1998.

c)  capacité technique

· une liste de travaux similaires exécutés comprenant, entre autres, des bâtiments publics, réceptionnés provisoirement au cours des 3 dernières années accompagnée des certificats de bonne exécution avec date de réalisation et le montant des travaux exécutés.

Cette liste attestera que l’entrepreneur a réalisé à la satisfaction des pouvoirs adjudicateurs des chantiers semblables techniquement à celui envisagé pour un montant équivalent.

· Une déclaration mentionnant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont dispose le candidat pour l’exécution des ouvrages concernés.
· Les effectifs de l’entreprise (équivalents temps plein) pour les 3 derniers exercices.
· Une déclaration mentionnant les effectifs moyens annuels de l’entreprise et l’importance de ses cadres pendant les 3 dernières années.

Art.88, § 2 : est applicable au présent marché de manière à permettre, si nécessaire, au pouvoir adjudicateur de vérifier le coût des mesures et moyens de prévention mentionné par les soumissionnaires dans l’annexe à leur offre, conformément à l’article 90 ci-après.

Présentation des offres (art.89).

L’offre et le métré récapitulatif sont établis conformément aux modèles annexés au cahier spécial des charges.  Ces documents sont signés par le soumissionnaire ou le mandataire.

Toute offre, tout métré récapitulatif ou inventaire établis sur d’autres documents se feront sous l’entière responsabilité du soumissionnaire qui mentionnera, obligatoirement, en-tête de son document, la formule suivante :

« Je soussigné…certifie avoir vérifié la parfaite concordance avec toutes les mentions prévues à l’offre, au métré récapitulatif ou inventaire (
), fourni(e)(s) par le pouvoir adjudicateur et en assume l’entière responsabilité.

Toutes mentions contraires au modèle prévu par le Maître d’ouvrage sont réputées non écrites, exception faite des postes dont les quantités ont été modifiées conformément à l’article 96 §2 de l’A.R. du 08/01/96, qui, avec les omissions, figurent en dernières pages de mon document ».

Rappel important :

Toutes ratures, surcharges (exemple tipp-ex) et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans l’offre que dans les annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire.

L’agréation (art.90).

L’agréation (11):


n’est pas exigée

Sur base du montant de l’estimation, l’agréation est exigée en 
classe :…………………….

catégorie :…………....……









en
sous-catégorie :….……..…

Déblais (art.90 § 2).

En annexe à son offre, l’entrepreneur spécifie la décharge agréée dans laquelle les déchets du présent chantier seront évacués.  Il est sensé s’être informé préalablement au dépôt de son offre des conditions d’accès et d’acceptation à la décharge préconisée.

A défaut de cette indication, l’entrepreneur est supposé avoir choisi la décharge agréée la plus proche de son chantier, sans pouvoir prétendre à quelque indemnité que ce soit si cette hypothèse s’avérait non réalisée au cours de l’exécution du chantier.

O.N.S.S. (art.90 § 3).

Le soumissionnaire joindra à son offre une attestation de l’O.N.S.S. dont il résulte qu’il est en règle en matière de cotisations de sécurité sociale et de sécurité d’existence.

L’enregistrement (art. 90).

L’enregistrement est exigé en catégorie :  …………………………………

Le Plan de sécurité santé (art.90).
Conformément à l’article 30 de l’A.R. du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles, le plan de sécurité et de santé afférent au marché figure en annexe au présent cahier spécial des charges sous l’intitulé « PLAN DE SECURITE ET DE SANTE ».

Les soumissionnaires sont tenus de remettre une offre conforme à ce plan. 

Sous peine de nullité absolue de leur offre, ils doivent joindre à celle-ci par lot (
) une annexe :

- décrivant la manière dont ils exécuteront l’ouvrage pour tenir compte du plan de sécurité et de santé ;

- comportant un calcul détaillé du coût des mesures et moyens de prévention déterminés dans le plan de sécurité et de santé.

Pour satisfaire à l’obligation qui précède, les soumissionnaires sont tenus d’utiliser le formulaire ad hoc annexé au plan de sécurité et de santé (
).

L’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que leur offre pourra être déclarée nulle si, soit les moyens ou modes d’exécution décrits dans le formulaire annexé à leur offre sont jugés inadéquats eu égard aux exigences du plan de sécurité et de santé, soit le coût des mesures et moyens de prévention y mentionné est jugé anormal (
).
Association momentanée (art. 93).

Le dépôt d’une offre par une association momentanée comprenant des entreprises non sélectionnées lors d’une procédure restreinte n’est pas autorisée même dans le cas où au moins un candidat retenu fait partie de l’association.

Enoncé des prix (art.100 modifié par l’A.R. du 8/11/1998).

Les offres seront rédigées en Euro.

Le soumissionnaire peut préciser les prix, s’il y a lieu, jusqu’à quatre chiffres après la virgule.

La demande de paiement peut se fera en Euro. 

Dépôts des offres en adjudication et appel d’offres (art. 104).

(
)
L’offre est glissée sous pli définitivement scellé, portant l’indication de la date de la séance d’ouverture des offres, la référence au cahier spécial des charges et éventuellement, aux numéros des lots visés.  En cas d’envoi par la poste sous pli recommandé ou ordinaire, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant comme indication l’adresse indiquée dans le cahier spécial des charges et la mention « offre ».

Toute offre doit parvenir au président de la séance d’ouverture des offres avant qu’il ne déclare la séance ouverte.

Toutefois, une offre arrivée tardivement est prise en considération pour autant que : 

-le pouvoir adjudicateur n’ait pas encore notifié sa décision à l’adjudicataire ;

-l’offre ait été déposée à la poste sous pli recommandé, au plus tard le 4ème jour de calendrier précédant le jour fixé pour la réception des offres.

variantes libres (art.115). (
)
Les variantes libres ne sont pas admises.

Les variantes libres sont autorisées mais ne peuvent entraîner des modifications de conception des travaux projetés. Si aucune offre de base n’est présentée, la variante ne sera pas prise en compte. 
Engagement des soumissionnaires (art. 116).

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de .... jours de calendrier prenant cours le lendemain du jour de l’ouverture des offres.

Dispositions complémentaires ou dérogatoires à l’arrêté royal du 26 septembre 1996 et à son annexe, le cahier général des charges.

Art. 1er : le fonctionnaire dirigeant / la personne chargée du contrôle de l’exécution du marché est (
) :

……………………………………………………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………...…..……………………………………………………………………………………………………………
Ou son délégué :

……………………………………………………………………………………………………………………………………...………………………………………………………………………………….

Le coordinateur-réalisation tel que visé à l’article 30 du présent cahier des charges ne se substitue pas au fonctionnaire dirigeant du chantier. Il est toutefois habilité à ordonner la suspension provisoire du chantier ou de la phase de travail concernée en cas de péril grave et imminent. Cette mesure de suspension prend fin à défaut d’avoir été confirmée le jour ouvrable suivant par le fonctionnaire dirigeant du chantier ou son délégué.
Cautionnement (Art. 5 à 9). 

Le cautionnement est constitué suivant les dispositions de ces articles.  Son montant est fixé à 5% du montant initial de la soumission approuvée, TVA non comprise.

La preuve de la constitution est à envoyer au pouvoir adjudicateur.

La libération de ce cautionnement se fait par moitié après la réception provisoire de l’ensemble de l’entreprise. L’autre moitié est libérée lors de la réception définitive de l’ensemble de l’entreprise.

Un délai d’un an sépare la réception provisoire de la visite de la réception définitive.
Sous-traitants (compléments) (Art. 10 § 1er). 

Le fait que l’adjudicataire confie tout ou partie de ses engagements à des sous-traitants ne dégage pas sa responsabilité envers le pouvoir adjudicateur.  Celui-ci ne se reconnaît aucun lien contractuel avec ces tiers.

Le pouvoir adjudicateur exige que les sous-traitants de l’adjudicataire satisfassent en proportion de leur participation au marché aux dispositions de la législation organisant l’agréation d’entrepreneurs de travaux.  L’adjudicataire reste, dans tous les cas, seul responsable vis-à-vis du pouvoir adjudicataire.

Sans préjudice de l’application de l’article 8 de l’arrêté royal du 26.09.1996, toutes les personnes agissant en qualité de sous-traitant à quelque stade que ce soit doivent obligatoirement être inscrites sur la liste des entrepreneurs agréés et être titulaire d’une agréation dans la catégorie correspondant à la nature des travaux qui leur sont confiés et dans la classe correspondant à leur participation au marché.

Toute infraction à cette obligation sera considérée comme un manquement de l’adjudicataire aux clauses de son contrat, à moins qu’il ait obtenu, en application de l’article 8 de l’arrêté royal précité et avant le début des travaux des personnes visées ci-dessus, une dispense à ladite obligation.

Hormis le cas où une telle dispense a été accordée, l’administration peut ordonner, sans mise en demeure, l’arrêt immédiat de toute exécution par un sous-traitant non agréé et dans ce cas l’adjudicataire supporte toutes les conséquences de l’arrêt.

L’adjudicataire reste dans tous les cas seul responsable vis-à-vis de l’administration.

Au surplus, l’adjudicataire et le sous-traitant qui sont dispensés, dans les conditions prévues ci-dessus, de faire appel à un sous-traitant agréé, ne sont pas réputés avoir satisfait aux obligations qui leur sont imposées aux paragraphes 1er et 3 de l’article 12 de la loi du 24 décembre 1993 en matière fiscale et de sécurité sociale.

Frais de réception (compléments) (art.12). 

Les frais relatifs à la réception technique par un organisme de contrôle agréé sont à charge de l’adjudicataire.

Révision des prix (complément) (art.13 § 1er ).

 (
)
Les modalités de révision du montant du présent marché, pour tenir compte des fluctuations des taux des salaires du personnel ouvrier occupé sur le chantier et des charges sociales et assurances y afférentes, ainsi que des fluctuations du prix des matériaux, matières et produits utilisés ou mis en œuvre dans l’ouvrage, sont les suivantes :

La révision est appliquée lors de chaque acompte.  Les sommes à payer sont déterminées par l’application au montant de chaque état d’avancement des travaux proprement dits, établi sur la base du contrat, de la formule :

p = P (a s/S + b i/I  + c)

dans laquelle P représente le montant de l’état établi sur la base du contrat et p le montant rajusté compte tenu des fluctuations des salaires et des charges sociales et assurances afférentes aux salaires, ainsi que du prix des matériaux, matières ou produits de consommation.

Dans la formule de révision, le terme a s/S est basé sur le salaire horaire moyen formé par la moyenne des salaires des ouvriers qualifiés, spécialisés et manœuvres, fixés par la commission paritaire nationale de l’Industrie de la Construction pour la catégorie dans laquelle les travaux sont rangés.

Les salaires sont majorés du pourcentage global des charges sociales et assurances, tel qu’il est admis par le Ministère de l’Equipement.

Dans le terme a s/S
S est le salaire horaire moyen en vigueur à une date qui précède de 10 jours la date fixée pour l’ouverture des soumissions et majoré du pourcentage global des charges sociales et assurances admis par le Ministère des Travaux Publics à la même date.

s est le même salaire horaire moyen en vigueur à la date initiale de la période mensuelle considérée dans l’acompte, majoré du pourcentage global des charges sociales et assurances admis par le Ministère de l’Equipement à la même date.

Les termes i et I intervenant dans le paramètre b i/I représentent l’indice mensuel calculé sur la base d’une consommation annuelle des principaux matériaux et matières par l’Industrie de la Construction sur le marché intérieur.

Leur valeur est établie mensuellement

I est cet indice se rapportant au mois de calendrier précédant la date fixée pour l’ouverture des soumissions.

i est cet indice se rapportant au mois de calendrier précédant la date initiale de la période mensuelle considérée dans l’acompte.

c’est le terme fixe non sujet à révision.

Les valeurs contractuelles attribuées aux paramètres sont fixées  forfaitairement comme suit :

a =  0,40

b = 0,40
c = 0,20

la formule de révision prend la forme suivante :

p = P (0,40 s/S + 0,40 i/I + 0,20)

La formule de révision se résout de la façon suivante :

Chacun des rapports s/S et i/I est réduit en un nombre décimal comprenant au maximum 5 décimales dont la cinquième est majorée de 1 si la sixième décimale est égale ou supérieure à 5.

Quant aux produits de la multiplication des quotients ainsi obtenus par la valeur du paramètre correspondant, ils sont arrêtés à la 5ème décimale, laquelle est également majorée de 1 si la 6ème est égale ou supérieure à 5.

Pour l’application de la formule, l’indice S est repris obligatoirement dans la catégorie A+10.

Révision des prix (dérogation) (art. 13 § 1er).

(
)

Les modalités de révision pour tenir compte des fluctuations des taux des salaires du personnel, ouvrier occupé sur le chantier et des charges sociales et assurances y afférentes, ainsi que des fluctuations du prix des matériaux, matières et produits utilisés ou mis en œuvre dans l’ouvrage, ne sont pas applicables au présent marché.

Paiement des travaux (art. 15 § 1er ).

Dans le cas de paiements étalés :

Les paiements se font par acomptes mensuels sur production par l’entrepreneur d’états d’avancement cumulatifs transmis au pouvoir adjudicateur.
Le premier état sera dressé un mois après la date indiquée dans l’ordre de service pour le commencement des travaux. Le solde sera liquidé lors de la date fixée dans le procès-verbal de réception provisoire comme étant celle de l’achèvement des travaux.
Les approvisionnements ne donnent pas lieu au paiement d’acomptes.

Le document d’état d’avancement comprend :

1.  une déclaration de créance reprenant les sommes que l’entrepreneur estime dues suivant l’état détaillé des travaux exécutés pendant le mois ;

2.  l’état cumulatif des travaux, établi suivant le modèle ci-dessous où figurent, dans le même ordre que celui du métré récapitulatif, tous les postes sans exception dans la même numérotation (cf. annexes);

3.  une annexe où figure le calcul de la révision des prix (cf. annexes);

4.  un échéancier établissant le décompte du délai d’exécution des travaux (cf. annexes).

N.B. :

Pour être portés en compte, les matériaux doivent avoir été mis en œuvre.

Les postes à prix globaux sont portés aux états d’avancement en % suivant leur avancement.

L’entrepreneur est tenu de présenter un décompte final établi conformément à la circulaire ministérielle de la Région Wallonne du 04/08/92.

Le Maître d’ouvrage se réserve le droit de refuser à l’adjudicataire un décompte final qui ne serait pas établi suivant lesdites directives, l’entrepreneur ne pouvant de ce chef réclamer des intérêts pour retard de paiement.

les ouvrages supplémentaires et non prévus dans l’entreprise concernée feront partie d’un état bis d’avancement.  Les factures et documents annexes seront également établis selon cette procédure.

Paiement des travaux (complément) (art. 15 § 1er).

Dans le cas d’un paiement unique :

Paiement unique sur production par l’entrepreneur d’une déclaration de créance, datée, signée et appuyée d’un état détaillé des travaux justifiant selon lui, le paiement demandé.

Un calcul des délais est joint à la demande de paiement.

les ouvrages supplémentaires et non prévus dans l’entreprise concernée feront partie d’un état bis d’avancement.  Les factures et documents annexes seront également établis selon cette procédure.

Les approvisionnements ne donnent pas lieu au paiement d’acomptes.

Pénalités (complément) (art. 20 § 4 ). (
)

Tout manquement à la tenue des documents exigés à l’art.33 du présent cahier spécial des charges est sanctionné par une pénalité unique de 500 € par camion.

L’absence de tenue sur chantier du registre des déchets visé à l’art. 33 est sanctionné par une pénalité journalière de 1.250 €.

Eléments inclus dans les prix (complément) (art. 25).

Tous travaux, mesures et frais inhérents à l’exécution du marché sont à la charge de l’entrepreneur.

Les frais d’installation et de consommation d’eau et d’électricité pour l’approvisionnement du chantier sont à charge de l’entrepreneur.

Si celui-ci s’approvisionne au départ de l’établissement, il fera placer à ses frais les compteurs à décompte nécessaires.

Le montant des consommations sera liquidé au profit de cet établissement à la réception provisoire des travaux.  A défaut le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de retenir les sommes qu’elle estime dues pour les consommations d’eau et d’électricité pendant la durée de chantier. (20)
L’adjudicataire est censé avoir inclus dans les prix de son offre le coût du respect des prescriptions du plan de sécurité et de santé annexé au présent cahier spécial des charges.

Les frais inhérents au respect des obligations prévues aux points 3 et 4 de l’article 30 du présent cahier spécial des charges constituent une charge de l’entreprise et ne peuvent être portés en compte. 

Toutefois, l’adjudicataire a droit au paiement du coût supplémentaire entraîné par la mise en œuvre de mesures de prévention non prévues par le plan de sécurité et de santé annexé au présent cahier spécial des charges mais imposées en cours de réalisation des travaux sur base d’adaptations de ce plan, lorsque soit ces mesures de prévention excèdent les obligations générales imposées aux entrepreneurs ou aux employeurs par les lois et règlements en matière de bien-être des travailleurs ou de protection du travail ou bien par les conventions collectives, soit elles résultent d’adjonctions, suppressions ou modifications de travaux ordonnées par le pouvoir adjudicateur en cours d’exécution.

Ordre d’exécution des travaux (art. 28 § 1er). CAS 1 (20) 
Le commencement des travaux sera fixé entre le 15ème et le 45ème jour de calendrier qui suit la notification de l’approbation de la soumission.

Les ordres de commencer et éventuellement de stater et de reprise seront transmis sans délai à l’agent traitant ainsi que les jours de réunion de chantier.

Ordre d’exécution des travaux – dérogation (art. 28 § 1er). CAS 2 (20) 
L’attention du soumissionnaire est particulièrement attirée sur le fait que, par dérogation à l’article 28 § 1er, si l’ensemble de l’ouvrage est réalisé par lots séparés attribués à des entrepreneurs différents, l’ordre de commencer les travaux relatifs au présent marché sera donné en fonction de l’état d’avancement de la réalisation de l’ouvrage et non entre le 15ème et le 45ème jour suivant la notification de l’approbation de sa soumission.

Les ordres de commencer et éventuellement de stater et de reprise seront transmis sans délai à l’agent traitant ainsi que les jours de réunion de chantier.

Entreprises simultanées (complément) (art. 28 § 2).

Marchés qui doivent être exécutés simultanément au présent marché (
): …………….………

L’adjudicataire ne peut s’opposer à l’exécution, sur le même chantier, d’autres entreprises de quelque nature que ce soit, c’est-à-dire, même si ces entreprises sont complémentaires à la sienne et/ou de même nature.  Il doit au contraire obéir aux de la personne chargée du contrôle de l’exécution du marché afin d’obtenir une coordination parfaite des travaux, tant au point de vue de l’exécution que de l’achèvement.

L’adjudicataire supportera les indemnités que l’administration serait éventuellement amenée à verser aux autres entreprises par la faute de l’adjudicataire.

Lors de la rédaction du planning des travaux de construction, l’entrepreneur doit tenir compte du délai nécessaire au placement des canalisations électriques et du chauffage pendant lequel il lui est impossible de travailler ou pendant lequel il ne lui est possible que de travailler d’une façon réduite ou limitée à une partie du chantier.  Ce délai prend cours lorsque le bâtiment est sous toit et que tous les locaux sont débarrassés des bois de coffrage et autres encombrements.  Il est calculé sur la base de 1/5 du délai d’exécution, fixé au cahier spécial des charges.  L’entrepreneur n’a droit à aucune indemnité ni prolongation de délai de ce chef.  Si le bâtiment est construit par tranches, cet article est d’application sur chaque tranche séparément.

Interruption des travaux (complément) (art. 29 § 1er).

Si le pouvoir adjudicateur le juge utile à la bonne marche et à la coordination des travaux, l’entrepreneur peut suspendre momentanément l’exécution d’un travail pour effectuer un autre qui lui est désigné, fut-ce en un autre endroit du bâtiment sans qu’il puisse réclamer aucune indemnité de ce chef.

Toutefois, l’entrepreneur peut être fondé à demander un délai supplémentaire pour l’exécution de son entreprise, s’il peut prouver que les suspensions lui ont occasionné du retard dans son exécution.

Coordinateur-réalisation (complément) (art. 30).

L’article 15 de l’A.R. du 25 janvier 2001 impose au pouvoir adjudicateur de désigner un coordinateur en matière de sécurité et de santé pendant la réalisation de l’ouvrage, dit ci-après « coordinateur-réalisation ». L’identité du coordinateur-réalisation désigné par le pouvoir adjudicateur sera notifiée à l’adjudicataire au plus tard à l’occasion de la notification de l’ordre de commencer les travaux.

La mission du coordinateur-réalisation consiste, conformément aux dispositions légales et réglementaires en la matière, à :

1°
Coordonner la mise en œuvre des principes généraux de prévention et de sécurité lors des choix techniques ou organisationnels afin de planifier les différents travaux ou phases de travail qui se déroulent simultanément ou successivement ainsi que lors de la prévision de la durée impartie à la réalisation de ces différents travaux ou phases de travail.

2°
Coordonner la mise en œuvre des dispositions pertinentes afin d'assurer que les entrepreneurs :

a)
mettent en œuvre de façon cohérente les principes généraux de prévention ainsi que les principes à observer lors de la réalisation de l'ouvrage visés aux articles 4, 5 et 15 de la loi du 4 août 1996 ;

b)
appliquent le plan de sécurité et de santé.

3°
Adapter le plan de sécurité et de santé conformément à l’article 29 de l’A.R. du 25 janvier 2001 et transmettre les éléments du plan de sécurité et de santé adapté aux intervenants pour autant que ces éléments les concernent.

4°
Tenir le journal de coordination et le compléter conformément aux dispositions des articles 31 à 33 de l’arrêté royal du 25 janvier 2001.

5°
Inscrire les manquements des intervenants dans le journal de coordination et les notifier au pouvoir adjudicateur.

6°
Inscrire les remarques des entrepreneurs dans le journal de coordination et les laisser viser par les intéressés.

7°
Présider et convoquer la structure de coordination lorsqu’une telle structure doit être mise en place conformément à l’article 37 de l’arrêté royal du 25 janvier 2001.

8°
Compléter le dossier d'intervention ultérieure en fonction des éléments du plan de sécurité et de santé actualisé qui présentent un intérêt pour l'exécution de travaux ultérieurs à l'ouvrage.

9°
Organiser entre les entrepreneurs y compris ceux qui se succèdent sur le chantier, la coopération et la coordination des activités en vue d'assurer la protection des travailleurs et la prévention des accidents et des risques professionnels d'atteinte à la santé, ainsi que leur information mutuelle.

10°
Coordonner la surveillance de l'application correcte des procédures de travail.

11°
Veiller à ce que les mesures nécessaires soient prises pour que seules les personnes autorisées puissent accéder au chantier.

12°
Remettre au pouvoir adjudicateur, après la réception provisoire(
) de l'ouvrage, le plan de sécurité et de santé actualisé, le journal de coordination actualisé et le dossier d'intervention ultérieure et prendre acte de cette transmission dans un procès-verbal qu'il joint au dossier d'intervention ultérieure.

L’adjudicataire applique les prescriptions du plan de sécurité et de santé annexé au cahier spécial des charges, tel qu’adapté éventuellement en cours de chantier.

Les adaptations apportées au plan de sécurité et de santé en cours de chantier sont obligatoires dès qu’elles sont communiquées à l’adjudicataire par le coordinateur.

L’adjudicataire fait appliquer par ses sous-traitants éventuels les parties du plan de sécurité et de santé, tel adapté éventuellement, qui les concernent.

L’adjudicataire est tenu de coopérer à la coordination telle que décrite ci-dessus.

Il donne au coordinateur-réalisation toute information indispensable à celui-ci pour le bon exercice de sa mission, notamment toute information concernant les risques spécifiques de ses activités. Il l’invite à toute réunion où sa présence est nécessaire pour l’accomplissement de ses tâches. Il participe aux réunions auxquelles il est invité par le pouvoir adjudicateur ou par le coordinateur.

En cas de mise en place d’une structure de coordination par le pouvoir adjudicateur, il participe aux réunions de ladite structure ou s’y fait représenter. Il fait en sorte que les différentes personnes énumérées à l’article 39 de l’A.R. du 25 janvier 2001 y participent également dans la mesure où ces personnes font partie de son entreprise ou de celle de ses sous-traitants.

L’adjudicataire fait appliquer les obligations du présent point par ses sous-traitants éventuels.

Déchets (complément) (art. 33).

L’article 33 du cahier général des charges est complété comme suit :

En vue de se conformer au décret du Conseil régional wallon du 05.07.85, ainsi qu’à l’arrêté de l’Exécutif régional wallon du 23.07.87 relatif aux décharges contrôlées, l’adjudicataire a l’obligation de tenir au chantier un registre des déchets mentionnant pour chaque camion quittant le chantier, les renseignements repris au modèle de bon joint au cahier spécial des charges.

Un bon sera obligatoirement présent dans le camion pendant son déplacement.

Ce registre, collection de bons, sera tenu à disposition des fonctionnaires représentant le pouvoir adjudicateur et de la Division de la police de l’environnement ainsi que de l’Office régional wallon des Déchets.

Le formulaire relatif aux déchets des travaux de construction suivant modèle en annexe doit être joint au décompte final des travaux.

Journal des travaux (art. 37 § 1er).

Il sera tenu sur le chantier par les soins de l’entrepreneur, un journal des travaux conforme au modèle édité par la Confédération Nationale de la Construction ou agréé par le Pouvoir adjudicateur.

Obligations de l’entrepreneur (complément) (art. 39 § 1er).

L’adjudicataire est responsable, jusqu’à la réception définitive de son entreprise, de tout accident ou dégât quelconque survenant, soit aux bâtiments, mobilier ou objets divers, soit aux tiers et résultant d’une mauvaise exécution des travaux de son entreprise.

Dans les cas urgents, dont l’administration reste seule juge, les réparations peuvent être effectuées d’office aux frais de l’entrepreneur.

Les mêmes mesures peuvent être prises dans les cas douteux au point de vue des responsabilités, quitte à déterminer ultérieurement la part de responsabilités de chacune des parties.

Durant la période de garantie, l’entrepreneur est tenu d’exécuter à ses frais, dans les délais qui lui sont fixés par le Maître d’ouvrage, toutes réparations et tous remplacements qui résultent de malfaçon, mauvaise qualité des matériaux, vice de construction et usure anormale pour autant que cette usure anormale ne provienne pas d’une erreur de conception ou de calcul due à l’auteur de projet.

Utilisation des ouvrages par le Maître d’ouvrage (art. 40).

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de faire procéder à la mise en service anticipée de l’installation ou partie de celle-ci.

Modifications à l’entreprise (complément) (art. 42).

Avant l’exécution de tout travail et fourniture non prévus au présent cahier spécial des charges, l’adjudicataire soumettra un devis détaillé ou avenant pour approbation au pouvoir adjudicateur.  Il indiquera si les prix sont révisables ou non et si un délai supplémentaire est sollicité.

L’adjudicataire est tenu d’apporter aux travaux toutes adjonctions, suppressions et modifications quelconques que le pouvoir adjudicateur juge utile au cours de l’exécution de ces travaux, dès lors que ces changements se rapportent à l’objet de l’entreprise et restent dans les limites de celle-ci.

Les modifications à l’entreprise font l’objet de documents (ordre écrit, avenant, clause additionnelle, etc..) ou d’inscriptions au journal des travaux lorsqu’il s’agit d’ordres purement occasionnels ou de portée mineure.

Ces documents ou inscriptions indiquent les changements à faire subir aux clauses de contrat initial ainsi qu’aux plans.

Pour rappel, est assimilé à l’ordre écrit, tout ordre verbal que l’entrepreneur confirmera par lettre recommandée au maître de l’ouvrage.

Les travaux non prévus que l’adjudicataire est tenu d’exécuter, ainsi que toutes les autres modifications apportées par le pouvoir adjudicateur sont à exécuter  sur base des prix unitaires indiqués par l’adjudicataire dans sa soumission.

A défaut de prix unitaires, les travaux modifiés ou imprévus sont comptés sur base de prix unitaire convenus et accordés avant exécution.

Les travaux prévus et retirés du marché sont à quantifier et à décompter des postes concernés repris au métré récapitulatif initial.

Pour l’établissement des prix convenus éventuels, le taux des frais généraux, de chantier et bénéfices est fixé à 15 % du prix de revient du travail.  Après exécution du travail le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de réclamer à l’entrepreneur toutes les pièces justificatives (factures des fournitures, fiches de salaires du personnel).

Il ne sera accordé aucun supplément pour frais généraux et frais de chantier supplémentaires résultant d’un dépassement des quantités présumées initialement prévues.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de soustraire du marché certains ouvrages tels que …………………………….… ou certains postes tels que………………………….………..… 
Par simple dépôt de sa soumission, l’entrepreneur reconnaît renoncer à l’indemnité de 10% telle que prévue au présent, ce pour tous les postes et quantités en moins et ce aux conditions ci-après. Ce retrait est limité à 20% du montant total du marché. En cas de dépassement de ces 20% l’indemnité est exclusivement due sur le dépassement des 20%. L’entrepreneur est censé avoir tenu compte de la présente dérogation dans l’établissement de ses prix unitaires (
). 

Réception (complément) (art. 43).

Dans les quinze jours de calendrier qui suivent le jour fixé pour l'achèvement de la totalité de l'ouvrage, et pour autant que les résultats des vérifications des réceptions techniques et des épreuves prescrites soient connus, il est, selon le cas, dressé un procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception. 
Lorsque l'ouvrage est terminé avant ou après cette date, il appartient à l'entrepreneur d'en donner connaissance, par lettre recommandée à la poste, au fonctionnaire dirigeant et de demander, par la même occasion, de procéder à la réception provisoire.
Dans les quinze jours qui suivent le jour de la réception de la demande de l'entrepreneur, et pour autant que les résultats des vérifications des réceptions techniques et des épreuves prescrites soient connus, il est dressé un procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception.
Dans le cas où une réception par un organisme agréé est indispensable, la réception provisoire ne pourra être accordée que sur base d’un rapport de l’organisme agréé dont les frais de visite et de rapport sont à charge de l’adjudicataire. 

Le délai de garantie est de 1 an. Il prend cours à la date à laquelle la réception provisoire est accordée.

5.1 -
Formulaire de soumission.

(à joindre obligatoirement à la soumission)

Formulaire de soumission.

Province de : ………………………………    Commune de : …………………………………….

Cahier spécial des charges n° …….... 
daté du …………………….…..…
indice :……

lot N°……..: 
…………..…………………………………………………………………..…………

Travaux de : 
…………………………………………………………………………..……………..
Le soussigné :


……………………………………………………………

(nom, prénom) 


……………………………………………………………

Qualité ou profession : 

……………………………………………………………

Nationalité :



……………………………………………………………

Domicilié à :



……………………………………………………………
(pays, localité, rue, n°)

……………………………………………………………

Téléphone n° :


……/…………………..

- Ou bien ( 1)

La société : 



……………………………………………………………

(nature juridique, nationalité, siège)
……………………………………………………………
Ici représentée par :


……………………………………………………………

(Président, Directeur gérant, Administrateur délégué, Associé, Gérant, Mandataire spécial) 

Suivant procuration du : 

……………………………………………………………

Qualité : 



……………………………………………………………

Nationalité (2): 


……………………………………………………………

Profession : 



……………………………………………………………

Domicilié à : 



……………………………………………………………

(adresse complète)


……………………………………………………………

Téléphone n° :


……/…………………..

- Ou bien (1)

Les soussignés :




(Pour chacun, même indications que ci-dessus) 







……………………………………………………………






……………………………………………………………






……………………………………………………………






……………………………………………………………

En association momentanée pour la présente entreprise,

S’engage (ou nous engageons) sur ses (ou sur nos) biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et conditions du cahier général des charges & du cahier spécial des charges précité, le marché faisant l’objet de ce cahier spécial des charges, relatif à l’entreprise de travaux :

……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
Moyennant la somme de : 

H.T.V.A. 
:
…………..………………………………………………EURO (en chiffres)

H.T.V.A. 
:
…………..………………………………………………EURO (en lettres)

T.V.A. comprise :
……………………….…………………………………EURO (en chiffres)

T.V.A. comprise :
……………………….…………………………………EURO (en lettres)

Renseignements relatifs à l’entrepreneur.

Immatriculation(s) O.N.S.S. sous le(s) n° : 


………………………………….

(uniquement en Belgique) T.V.A. n° :


………………………………….

Inscription sur la liste des entrepreneurs agréés n° :
……...….……………………….

Est rangé dans la 


catégorie  :

…….………………..…………..

sous-catégorie :
………...………………………..

classe :

…………..………………………

correspondant aux conditions fixées par le présent cahier spécial des charges.

Inscription sur la liste des entrepreneurs enregistrés n°:
 ….…..…………………………


Spécialité :
 ……………………………..….

Catégorie : 
………….…………………..….
Renseignements relatifs à l’agréation.

(Toute fausse déclaration en matière d’agréation peut entraîner l’application d’une sanction prévue à l’article 19, de l’arrêté loi  du 20/03/1991) (4).

1. Catégorie.

La (ou les) agréation(s) obtenue(s) correspond(ent) aux conditions fixées par le cahier spécial des charges pour ce qui concerne la catégorie ou sous-catégorie. 

- Ou bien (1)
2.  La (ou les) agréation(s) obtenue(s) ne correspond(ent) pas aux conditions fixées


par le cahier spécial des charges pour ce qui concerne la catégorie ou sous-catégorie.


Dans ce cas, voir le point C ci-après.
Les preuves visées à l’article 3 & 1 – 2° de la loi du 20 mars 1991 :

Ont été  produites auprès de la commission d’agréation en vue d’obtenir l’agréation nécessaire et l’attestation constatant l’introduction du dossier complet est annexée à l’offre. (1)
Sont jointes à l’offre pour être transmises à la commission d’agréation par le maître d’ouvrage conformément à l’article 6 de la loi. (1)
2. Classe.

Montant de l’offre.

Le montant de l’offre ne dépasse pas le maximum de la classe d’agréation possédée. 

- Ou bien (1)

Le montant de l’offre dépasse le maximum de la classe d’agréation possédée. (1)
Dans ce cas voir le point B., d)

Les preuves visées à l’article 3 & 1 – 2° de la loi du 20 mars 1991 :

Ont été  produites auprès de la commission d’agréation en vue d’obtenir l’agréation nécessaire et l’attestation constatant l’introduction du dossier complet est annexée à l’offre. (1)
Sont jointes à l’offre pour être transmises à la commission d’agréation par le maître d’ouvrage conformément à l’article 6 de la loi. (1)
Montant maximal des travaux exécutés simultanément.

Le montant total des travaux, tant publics que privés qui, au moment de l’attribution du marché devront être exécutés simultanément, compte tenu de l’état d’avancement des entreprises en cours, ne dépassera pas le maximum de la classe d’agréation possédée.

- Ou bien (1)

le montant total des travaux, tant publics que privés, qui, au moment de l’attribution du marché, devront être exécutés, compte tenu de l’état d’avancement des marchés en cours, dépassera le maximum de la classe d’agréation possédée. 
En conséquence, je joins en annexe à la présente soumission une demande de dérogation conformément à l’article 17-4°de l’arrêté royal du 26/09/1991 (M.B. du 18/10/1991) fixant certaines mesures d’application de la loi du 20/03/199 organisant l’agréation d’entrepreneurs de travaux. 

3. Mon entreprise n’est pas agréée. (1)

Je déclare remplir les conditions d’agréation imposées et joins à mon offre les pièces justificatives visées à l’art. 3 § 1 2° de la loi du 20/3/1991 pour être transmises à la Commission d’agréation par le maître de l’ouvrage conformément à l’article 6 de la loi.

Renseignements relatifs aux sous-traitants.

Mes sous-traitants de nationalité étrangère ont leur résidence à (pays, commune) :

……………..……………………………………………………………………………………………

………..…………………………………………………………………………………………………

…..………………………………………………………………………………………………………

Le montant des travaux qui seront confiés à mes sous-traitants :

Ressortissants d’un des pays de la C.E.E., s’élève à :

€ : ……………………………………………………………
(par pays)

Ressortissants d’autres pays, s’élève à :

€ : ……………………………………………………………
(par pays)

Identification des sous-traitants (art.90 § 1er –3° de l’ A.R. du 08/01/96) :
……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

Si cette identification n’est pas connue au moment de la remise des offres, elle devra être communiquée au pouvoir adjudicateur avant exécution des prestations du sous-traitant au cours d’exécution du marché.

Renseignements relatifs au personnel.

Les membres de mon personnel sont de nationalité :
……………………………………………………………

……………………………………………………………

……………………………………………………………

Renseignements relatifs aux matériaux.

Aucun produit non originaire des Etats membres des Communautés européennes ne sera  mis en œuvre pour l’exécution de ce marché. (2)

- Ou bien (1)

Conformément aux dispositions de l’article 90, § 1 4° de l’arrêté royal du 8 janvier 96, une note distincte, datée et signée est annexée, mentionnant l’origine des produits à fournir et/ou des matériaux à utiliser, non originaires des Etats membres des Communautés européennes.

-Elle indique par pays d’origine le montant, droits de douane non compris, pour lequel ces      produits et/ou matériaux interviennent dans la soumission.

-S’agissant de produits et/ou de matériaux à parachever ou à mettre en œuvre sur le territoire des Etats membres des Communautés européennes, elle indique la valeur des matières. (2) (3)

Renseignements relatifs au paiement. 

Les paiements seront valablement opérés par virement

au compte n° : 





…………………………………

Ouvert à :






………………………………… (4) (5)  

Renseignements relatifs à l’O.N.S.S.

Pour les entrepreneurs établis en Belgique :

J’annexe ou nous annexons à cette soumission l’attestation de l’Office National de Sécurité Sociale établissant la situation de mon (de notre) compte envers cet Office en application de l’article 90 , § 3 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et conformément à l’article 17 bis du même arrêté. (6)
- Ou bien (1)
Pour les entrepreneurs étrangers :

Je joins (nous joignons) à la présente, les attestations délivrées par les autorités compétentes, visées à l’article 17 bis § 2 de l’arrêté royal du 8 janvier 96. (6)

En outre, l’administration est autorisée à prendre toutes informations utiles de nature financière ou morale au sujet du (des) soussigné(s) (de la société ici soumissionnaire) auprès d’autres organismes ou institutions.

Renseignements relatifs à la soumission.

Sont également annexés à la présente soumission :

Les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la présente entreprise, datés et signés. (1)
Les modèles et échantillons exigés par le cahier spécial des charges. (1)
Fait à 
……………………………………….., le ………………………

Le(s) soumissionnaire(s),

5.2 -Paiement des travaux.

(à joindre obligatoirement à chaque état d’avancement mensuel)

Entreprise :
……………………..



……………………..



……………………..
Etat d’avancement N° …..








Du …………….. Au ……………….
Province de : ………………………………
Commune de : …………………………………….

Cahier spécial des charges n° …….... 
daté du …………………….…..…
indice :……
lot N°……..: 

……………………………
Travaux de : 
…………………………………………………………………………..……………..
pour le compte de : 
……………………………
Adresse du chantier : …………………………………………………………………………………



……………………………
	Art.
	Désignation des travaux et fournitures
	COMMANDE
	CUMUL ETAT PREC.
	REALISE CET ETAT
	CUMUL CET ETAT

	
	
	MM
	Unité
	Quantité
	Prix unitaire
	Total
	Quantité
	Somme
	Quantité
	Somme
	Quantité
	Somme

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Entreprise :
……………………..



……………………..



……………………..
Etat d’avancement N° …..

FEUILLE RECAPITULATIVE DES DELAIS PAR ETAT D’AVANCEMENT
Province de : ………………………………
Commune de : …………………………………….

Cahier spécial des charges n° …….... 
daté du …………………….…..…
indice :……
lot N°……..: 

……………………………
Travaux de : 
…………………………………………………………………………..……………..
pour le compte de : 
……………………………

Adresse du chantier : …………………………………………………………………………………



……………………………
	Etat
	Nbre de jours
	Nbre de samedis
	Nbre de dimanches
	Jours d’intempéries
	Jours fériés
	Jours de congés
	Autres
	Total
	Journées prestées
	Journées cumulées

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


CALCUL MENSUEL DE LA REVISION DE PRIX ET DE L’AVANCE A FACTURER

Entreprise :
……………………..



……………………..



……………………..
Etat d’avancement N° …..   Du …………….. Au ……………….
Province de : ………………………………
Commune de : …………………………………….

Cahier spécial des charges n° …….... 
daté du …………………….…..…
indice :……

lot N°……..: 


……………………………

Travaux de : 


…………………………………………………………..……………..

pour le compte de : 

……………………………

Adresse du chantier : 
…………………………………………………………………………



……………………………

DATE OUVERTURE SOUMISSION : 
………………………

DATE COMMANDE TRAVAUX :

………………………

DATE COMMENCEMENT TRAVAUX : 
………………………

DELAI DE BASE :



………JO

PROLONGATION DELAI APPROUVEE :
………JO EN DATE DU : ……………………..

CAUTION POUR UN MONTANT DE : 
………………………€

MONTANT DE LA COMMANDE : 

………………………€ HTVA

-Total des travaux exécutés à la fin de la période considérée, 

Après déduction du rabais éventuel (détail de l’état d’avancement annexé) =
…………….…€

-Situation à la fin de la période précédente =




…………….…€











___________

-Montant P1 (prestation de la période considérée =



…………….…€

CALCUL DE L’AVANCE DE LA REVISION DES PRIX

-Coefficient de révision : 0,40 x ________ + 0,40 x ________ + 0,20 = 

….,………..











(Arrondi à 5 décimales)
a) Avance (P2) : P1 x coefficient de révision =……………….. x …………….. =
…………….…€

b) Montant de la révision : P2-P1 = ………………….. - …………………. =
…………….…€

Etabli à ………………………………… le …………………..

L’entrepreneur (ou son délégué)

L’Architecte

le Maître d’ouvrage

MODIFICATION DE L’ENTREPRISE

Province de : ………………………………
Commune de : …………………………………….

Cahier spécial des charges n° …….... 
daté du …………………….…..…
indice :……

lot N°……..: 


……………………………

Travaux de : 


…………………………………………………………..……………..

pour le compte de : 

……………………………

Adresse du chantier : 
…………………………………………………………………………

Entreprise :


…………………………………………………………………..





…………………………………………………………………..

Etat d’avancement N° …..   Du …………….. Au ………………. Decompte N° ……
1. commande de base

Montant de la commande de base HTVA : 
……………………..

Date d’adjudication :



……………………..

Date de début de travaux : 


……………………..

2. modification de la commande

Suivant le décompte N° ….. détaillé :



1………………………………………………………
…………………….HTVA



2………………………………………………………
…………………….HTVA



………………………………………………………..
…………………….HTVA

…………………………………………………… 
…………………….HTVA
……………………………………………………
…………………….HTVA


_____________________________________________________________

Soit un montant total de :



…………………….HTVA
3. total des modifications



Modifications déjà approuvées :


…………………….HTVA



Modifications actuelles :



…………………….HTVA



_____________________________________________________________



TOTAL HTVA : 




…………………….HTVA

4.délais

Date de commencement des travaux :
 
………………………

Délai de base :




………JO

Prolongations de délai déjà approuvées :

………JO

Prolongation actuelle de délai :


………JO

5.annexes
Voir décompte détaillé N°….. de l’entreprise du …………..

APPROBATION

Maître de l’ouvrage :
Maître d’œuvre :
Entreprise :

Date :
Date :
Date :

	Signature et cachet :
	
	


RECAPITULATIF DES ETATS D’AVANCEMENTS

Maître de l’ouvrage : …………………………………………………………………………………
LOT N°……… entreprise de :…………………………………………………………………………
Date d’ouverture de la soumission : ……./……/..….. Indice S : ……………. indice I : …………
	ETATS
	Valeur de S

Valeur de I
	Montant révision
	Totaux (3)+(5)

Travaux révisés «P»

	N°
	Période du…………….
au…………….
	Montant des travaux «P»
	
	
	

	(1)
	(2)
	(3)
	(4)
	(5)
	(6)

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


DECLARATION DE CREANCE

A ………………, le…………….

Entreprise :
……………………..



……………………..



……………………..
Déclare qu’il lui est dû par : 
………………………………………….





………………………………………….





………………………………………….





………………………………………….

La somme de 

……………… €

TVA (6 ou 21%)
……………… €




___________




……………… €

La somme de ………………………………………………………………………………(en lettre).

Sur les travaux de ……………(description des travaux)…………………………………………. réalisés au ……..……………..(adresse du chantier)………………………………………………

Suivant l’état d’avancement N°…….

Pour la société………..

…………………………..

…………………………..
6- Mise en publicité du marché.
AVIS DE MARCHE
Adjudication publique et/ou l'appel d'offres général.

Cf. :   http://www.publicprocurement.be
7- Ouverture des soumissions.
MEMENTO RESERVE A L’AUTEUR DE PROJET ET AU MAITRE D’OUVRAGE.

Arrêté royal du 8 janvier 1996 (M.B. du 26.1.1996 et errata au M.B. du 25.2.1997) relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics

CHAPITRE III. - L'OUVERTURE DES OFFRES.

« Art. 106. - L'ouverture des offres se déroule au lieu, date et heure fixés par l'avis de marché ou par le cahier spécial des charges.

Les opérations se déroulent dans l'ordre suivant :

1° avant d'admettre le public dans le local désigné, le président de la séance y dépose une boîte contenant les offres déjà reçues. En cas de procédure restreinte, seuls les soumissionnaires ou leurs représentants sont admis dans le local;

2° le local étant ouvert au public, les offres nouvellement apportées sont remises au président;
   

3° le président déclare la séance ouverte ; à partir de ce moment, aucune offre ne peut plus être acceptée;

4° il est procédé ensuite au dépouillement de toutes les offres recueillies;

5° les offres, les documents annexes exigés sous peine de nullité, les documents modificatifs et les retraits sont paraphés page par page par le président ou un assesseur. Le président proclame le nom des soumissionnaires, leur domicile et les retraits d'offres.

En adjudication publique ou restreinte, le président proclame en outre les prix offerts y compris pour les variantes éventuelles, ainsi que les modifications de prix. Lorsque l'adjudication est relative à un grand nombre de lots, la proclamation des prix peut être remplacée par un autre moyen de publicité, dont la nature et les modalités sont fixées dans le cahier spécial des charges.

Art. 107.  - Les résultats proclamés par le président en application de l'article 106, 5°, ainsi que les incidents survenus au cours de la séance d'ouverture des offres sont consignés dans un procès-verbal, lequel est signé immédiatement par le président et un assesseur désigné par le pouvoir adjudicateur, ainsi que par toute personne présente qui en exprime le désir.

Art. 108.  - Les plis contenant les offres, les modifications ou les retraits d'offres, arrivés tardivement mais susceptibles d'être pris en considération conformément aux articles 104, alinéa 3, et 105, § 1er, alinéa 4, sont dépouillés par deux délégués du pouvoir adjudicateur, tous les soumissionnaires étant dûment invités. Un procès-verbal est établi et signé par ces délégués ainsi que par toute personne présente qui en exprime le souhait.

En adjudication publique ou restreinte, le président proclame les prix offerts conformément à l'article 106, 5°. 


Art. 109. - Sur demande écrite, le soumissionnaire absent lors de la séance d'ouverture des offres est informé des données proclamées par le président.

RAPPEL : dans les cas d’une entreprise générale, l’analyse des soumissions doit porter sur l’ensemble du marché. Il n’y a pas lieu de scinder l’analyse des techniques spéciales du reste du marché.
PROCES VERBAL D’OUVERTURE DES SOUMISSIONS

Pouvoir adjudicateur : 

……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
Province de : ………………………………Commune de : …………………………………………
Cahier spécial des charges n° …….……. 
daté du …………………….…..…
indice : ….…
lot N°……..: 
…………………………………………………………………………..………………
Travaux de : 
…………………………………………………………………………..………………
(1) ……………………………………………………………………………………………………………
Le…………………………………………………….., à ………………h………

en la salle………………………………………………………………………….

Nous,

M………… ………………….…,…...…………..….. agissant en qualité de président de la séance et

M………………………………..,………………………………………, assisté de
M……………………………….,……………………………………… 
M……………………………….., auteur du projet et en présence de

M……………………………..…, ……………………………………………………………………… 

M………………………………..,………….……………………………………………………………
avons procédé à l’ouverture des soumissions des travaux mentionné ci- dessus estimé à…………………………………………………………………………………………………………
L’urne destinée au dépôt des offres des rétractions ayant été ouverte, nous y avons trouvé ….plis intacts et portant la suscription prescrite.

Les noms des firmes et les montants des offres sont repris dans le tableau en annexe 1.

Observation : …………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………..
La séance est levée à ………h………

Signatures :
Personnes qui demandent de signer                      

les membres du bureau  

le présent procès verbal

Immédiatement après la clôture de la séance d’ouverture des soumissions pour le marché précité, le bureau assistant à cette formalité a procédé à un premier examen des offres afin de relever les particularité et les anomalies de forme qu’elles contiennent et les a consignées dans les ………feuilles en annexe 2.

ANNEXE : SOUMISSION DU……………………

	N°
	SOUMISSIONNAIRES
	ADRESSE
	MONTANTS
	REMARQUES

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Signatures :
Personnes qui demandent de signer                      

les membres du bureau  

le présent procès verbal

8- Analyse des soumissions.

RAPPORT DE L’AUTEUR DE PROJET
ADJUDICATION / APPEL D’OFFRE DU : ……………………………

Auteur de projet : 

…………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………….
Maître de l’ouvrage :
………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………….
Chantier : 


………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………….
Travaux :


…………………….……………………………………………………
Estimation :


……………………€
1. Ouverture des soumissions :

L’ouverture a eu lieu le ……………, conformément à l’article 106 de l’AR du 08-01-96.

Un procès verbal a été établi avec / sans remarques et a été signé.

Remarques :

· …………………………………………………………………………………………………

· …………………………………………………………………………………………………

· …………………………………………………………………………………………………

· …………………………………………………………………………………………………

· …………………………………………………………………………………………………

· …………………………………………………………………………………………………

Classement des offres après ouverture (par ordre croissant).

	1.
	Entreprise A
	………………………€ HTVA

	2.
	Entreprise B
	………………………€ HTVA

	3.
	.
	………………………€ HTVA

	4.
	.
	………………………€ HTVA

	5.
	.
	………………………€ HTVA

	6.
	
	………………………€ HTVA

	7.
	
	………………………€ HTVA

	8.
	
	………………………€ HTVA

	9.
	
	………………………€ HTVA


2. Régularité des offres : 

Conformément à l’article 110 de l’AR du 08-01-96, il a été vérifié la capacité des soumissionnaires a participer au marché suivant les règles de sélection qualitative énoncées dans le cahier spécial des charges et/ou l’avis de marché. 

Un tableau récapitulatif des critères exigés pour ce marché a été établit :

	
	dénomination
	Agr.
	Enreg.
	ONSS
	Contrib.

276C2
	TVA
	Chiffre

Affaire
	Travaux similaires
	…
	Conclusion

	Entr. A
	ok
	Cl4 cat.D
	00/11
	3eme trim.
	ok
	ok
	ok
	ok
	
	MAINTENU

	Entr. B
	néant
	Cl3 cat.D
	10
	2eme trim.
	néant
	néant
	néant
	ok
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Les remarques éventuelles concernant la sélection qualitative des soumissionnaires ont été les suivantes :

Entreprise A 

· Le taux de TVA appliqué à l’offre est de 21%. Il est ramené à 6%.

· Le chiffre d’affaire 2004 n’a pas été remis, néanmoins, au vu de la bonne situation financière de l’entreprise, l’offre peut être maintenue. 

· …………………………………………………………………………………………………

· …………………………………………………………………………………………………

Entreprise B 

· L’entreprise n’a pas prouvé sa capacité financière, économique et technique, cette offre n’est pas maintenue.

· …………………………………………………………………………………………………

· …………………………………………………………………………………………………

3. Correction des erreurs arithmétique et matérielles :

Conformément à l’article 111 de l’AR du 08-01-96, il a été procédé aux corrections arithmétiques et matérielles des offres.

Les remarques éventuelles concernant ces corrections ont été les suivantes :

Entreprise A 

1. Erreur : poste 1.1.4 : erreur d’arrondi, total = 15.28 m² au lieu de 15.25 m² soit +0.03 m² 

Correction : +0.25 €

2. Erreur : ………………………………………………………………………………………….

Correction : …………………………………………………………………………………….

3. Erreur : ………………………………………………………………………………………….

Correction : …………………………………………………………………………………….

Entreprise B 

1. Erreur : ………………………………………………………………………………………….

Correction : …………………………………………………………………………………….

2. Erreur : ………………………………………………………………………………………….

Correction : …………………………………………………………………………………….

3. Erreur : ………………………………………………………………………………………….

Correction : …………………………………………………………………………………….

Classement des offres après rectification arithmétique (par ordre croissant).

	1.
	Entreprise A
	………………………€ HTVA

	2.
	Entreprise B
	………………………€ HTVA

	3.
	.
	………………………€ HTVA

	4.
	.
	………………………€ HTVA

	5.
	.
	………………………€ HTVA

	6.
	
	………………………€ HTVA

	7.
	
	………………………€ HTVA

	8.
	
	………………………€ HTVA

	9.
	
	………………………€ HTVA


4. Correction des quantités :

Conformément à l’article 112 de l’AR du 08-01-96, il a été procédé aux corrections des quantités.

L’attention de l’auteur de projet est plus particulièrement attirée sur l’article 112 2° AR 08-01-96.

«… en vue du classement des offres, les quantités admises par le pouvoir adjudicateur, supérieures ou égales aux quantités du métré initial, sont portées à tous les métrés indistinctement. Par contre, les modifications admises par le pouvoir adjudicateur et qui ont pour effet de diminuer les quantités, ne profitent qu'aux seuls soumissionnaires qui les ont signalées et seulement dans la mesure qu'ils ont justifiée… »
Les remarques éventuelles concernant ces corrections ont été les suivantes :

Auteur de projet 

a) Remarques formulées :

1. Remarque : pas de modification à apporter en sus de celles formulées ci-dessous. 

Correction à apporter:………………………………………………………………………….

Comparaison des offres : ……………………Commande des travaux :……………

2. Remarque : .……………………………………………………………………………………

Correction à apporter:…………………………………………………………………………

Comparaison des offres : ……………………Commande des travaux :……………

3. Remarque : .……………………………………………………………………………………

Correction à apporter:…………………………………………………………………………

Comparaison des offres : ……………………Commande des travaux :……………

Entreprise A 

a) Remarques formulées :

4. Remarque : poste 1.1.7 : 15m² au lieu de 18m² 

Correction à apporter: Q jugée exacte, ne profite qu’à cette entreprise.

Comparaison des offres : -3m²x15€ = -45€  Commande des travaux : -3m²x15€=-45€

5. Remarque : .…………………………………………………………………………………

Correction à apporter:………………………………………………………………………….

Comparaison des offres : ……………………Commande des travaux :……………

6. Remarque : .……………………………………………………………………………………

Correction à apporter:…………………………………………………………………………

Comparaison des offres : ……………………Commande des travaux :……………

b) Résumé :

	Poste
	Unité
	PU
	Q arch.
	Q entr.
	Q Modif.
	Coût
	Remarques

	1.1.7
	M²
	15
	18
	15
	-3
	-45€
	Ne profite qu’à cette entreprise 

	2.5
	M²
	18
	10
	11
	+1
	+18€
	Remarque formulée par entr. B

	…
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	-27€
	


Entreprise B 

a) Remarques formulées :

1. Remarque : poste 2.5 : 11m² au lieu de 10m² 

Correction à apporter: Q jugée exacte, à apporter à tous les soumissionnaires.

Comparaison des offres : +1m²x21€ = +21€  Commande des travaux : +1m²x21€=+21€

2. Remarque : .……………………………………………………………………………………

Correction à apporter:…………………………………………………………………………

Comparaison des offres : ……………………Commande des travaux :……………

3. Remarque : .……………………………………………………………………………………

Correction à apporter:…………………………………………………………………………

Comparaison des offres : ……………………Commande des travaux :……………
b) Résumé :

	Poste
	Unité
	PU
	Q arch.
	Q entr.
	Q Modif.
	Coût
	Remarques

	2.5
	M²
	21
	10
	11
	+1
	+21€
	Profite à toutes les entreprises

	…
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	+21€
	


Classement des offres après rectification des quantités (par ordre croissant).

	1.
	Entreprise A
	………………………€ HTVA

	2.
	Entreprise B
	………………………€ HTVA

	3.
	.
	………………………€ HTVA

	4.
	.
	………………………€ HTVA

	5.
	.
	………………………€ HTVA

	6.
	
	………………………€ HTVA

	7.
	
	………………………€ HTVA

	8.
	
	………………………€ HTVA

	9.
	
	………………………€ HTVA


5. Correction des postes omis :

Conformément à l’article 112 §2 de l’AR du 08-01-96, il a été procédé aux corrections des omissions.

L’attention de l’auteur de projet est plus particulièrement attirée sur le fait que le calcul des omissions ne doit pas tenir compte des postes omis.

«… Lorsqu'un soumissionnaire a réparé l'une ou l'autre omission dans le métré récapitulatif d'un marché public de travaux, le pouvoir adjudicateur s'assure du bien-fondé de cette correction et, éventuellement, la rectifie.
   

Si les autres soumissionnaires n'ont pas proposé de prix pour ces postes omis, ces prix sont, pour chacun de ces postes, calculés de la façon suivante en vue du classement des offres et sont maintenus lors de la correction définitive de la soumission à approuver :  S =  
L x Y /X
   

* soit S : le prix du poste omis;

* soit L : la somme éventuellement rectifiée par le pouvoir adjudicateur, portée pour le poste omis dans le métré récapitulatif du soumissionnaire qui a signalé l'omission;
* soit X : le montant total du métré récapitulatif du même soumissionnaire, compte non tenu des postes omis, éventuellement rectifié sur la base des quantités jugées exactes pour chaque poste du métré récapitulatif et conformément aux dispositions de l'article 111;
 * soit Y : le montant total du métré récapitulatif du soumissionnaire qui n'a pas signalé l'omission compte non tenu des postes omis, éventuellement rectifié sur la base des quantités jugées exactes pour chaque poste du métré récapitulatif et conformément aux dispositions de l'article 111… »

Les remarques éventuelles concernant ces corrections ont été les suivantes :

Entreprise A 

a) Remarques formulées :

1. Remarque : poste 3.7 : omission de 2m² de carrelage mural au PU de 30€ 

Correction à apporter: Q jugée exacte, omission à calculer pour les autres soumissions.

Comparaison des offres : 2m²x30€ = +60€  Commande des travaux : 2m²x30€ = +60€

2. Remarque : .……………………………………………………………………………………

Correction à apporter:…………………………………………………………………………

Comparaison des offres : ……………………Commande des travaux :……………

3. Remarque : .……………………………………………………………………………………

Correction à apporter:…………………………………………………………………………

Comparaison des offres : ……………………Commande des travaux :……………

b) Calcul des postes omis relevés par d’autres soumissionnaires :

1. POSTE : 1.1
L =
(325+475) / 2 =  400 € HTVA

Y =
1.525.321 € HTVA (hors postes omis)

X  =
(1.423.654 + 1.615.421) / 2 = 1.519.537 € HTVA (hors postes omis)

S=
L x Y/X = 401 € HTVA
2. POSTE : …………
L =
(……….. +…………+………….+…) / …….. = …………………………€ HTVA

Y =
……………………………. € HTVA (hors postes omis)

X  =
(……….. +…………+………….+…) / …….. = …………………………€ HTVA (hors postes omis)

S=
L x Y/X = ……………………………………….€ HTVA
c) Résumé :

	Poste
	Unité
	PU
	Q entr.
	Q arch.
	Coût
	Remarques

	3.7
	M²
	30
	2
	-
	+60€
	Poste omis par l’auteur de projet

	1.1
	M³
	401
	5
	5
	+2005€
	

	5.4
	…
	…
	…
	…
	
	

	TOTAL
	+2065€
	


Entreprise B 

a) Remarques formulées :

1. Remarque : poste 5.4 : omission de 3ml de plinthes à 10€ 

Correction à apporter: omission jugée exacte, quantité inexacte, à porter à 5ml 

Comparaison des offres : +5mlx10€ = +50€  Commande des travaux : +5mlx10€=+50€

2. Remarque : .……………………………………………………………………………………

Correction à apporter:…………………………………………………………………………

Comparaison des offres : ……………………Commande des travaux :……………

3. Remarque : .……………………………………………………………………………………

Correction à apporter:…………………………………………………………………………

Comparaison des offres : ……………………Commande des travaux :……………
b) Calcul des postes omis relevés par d’autres soumissionnaires :

3. POSTE : …………
L =
(……….. +…………+………….+…) / …….. = …………………………€ HTVA

Y =
……………………………. € HTVA (hors postes omis)

X  =
(……….. +…………+………….+…) / …….. = …………………………€ HTVA (hors postes omis)

S=
L x Y/X = ……………………………………….€ HTVA
4. POSTE : …………
L =
(……….. +…………+………….+…) / …….. = …………………………€ HTVA

Y =
……………………………. € HTVA (hors postes omis)

X  =
(……….. +…………+………….+…) / …….. = …………………………€ HTVA (hors postes omis)

S=
L x Y/X = ……………………………………….€ HTVA
c) Résumé :

	Poste
	Unité
	PU
	Q entr.
	Q arch.
	Modif.
	Remarques

	5.4
	Ml
	10
	3
	5
	+50€
	Poste omis par l’auteur de projet

	3.7
	…
	…
	…
	…
	
	

	1.1
	…
	…
	…
	…
	
	

	TOTAL
	+50€
	


Classement des offres après rectification des omissions (par ordre croissant).

	1.
	Entreprise A
	………………………€ HTVA

	2.
	Entreprise B
	………………………€ HTVA

	3.
	.
	………………………€ HTVA

	4.
	.
	………………………€ HTVA

	5.
	.
	………………………€ HTVA

	6.
	
	………………………€ HTVA

	7.
	
	………………………€ HTVA

	8.
	
	………………………€ HTVA

	9.
	
	………………………€ HTVA


6. Vérification de l’anormalité des prix :

Conformément à l’article 110 de l’AR du 08-01-96, il est procédé au calcul de la moyenne des offres pour vérification de l’anormalité éventuelles des soumissions.

L’attention de l’auteur de projet est plus particulièrement attirée sur le §4 de l’article 110 de l’AR du 08-01-96, dans lequel est décrit la manière de calculer la moyenne :

« … En outre, en cas de marché public de travaux à passer par adjudication publique ou restreinte et pour autant qu'au moins quatre offres aient été déposées, toute offre dont le montant s'écarte d'au moins quinze p.c. en-dessous de la moyenne des montants des offres déposées par des soumissionnaires sélectionnés est considérée comme une offre exigeant la vérification par le pouvoir adjudicateur de l'éventuelle anormalité de ce montant.

La moyenne visée à l'alinéa 1er se calcule de la manière suivante :
   

1° lorsque le nombre des offres est égal ou supérieur à sept, en excluant à la fois l'offre la plus basse et, parmi les plus élevées, un nombre d'offres représentant le quart de l'ensemble des offres. Si ce nombre n'est pas divisible par quatre, le quart de celui-ci est arrondi à l'unité supérieure;
   

2° lorsque le nombre des offres est inférieur à sept, en excluant l'offre la plus basse et l'offre la plus élevée…. »
a) Calcul de la moyenne (cf. Classement des offres après rectification des omissions) :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
b) Ecart par rapport à la moyenne :

Les entreprises s’écartant de plus de 15% par rapport à la moyenne calculée ci-dessus et demandant une vérification par le pouvoir adjudicateur sont les suivantes :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

c) Analyse des justifications apportées par les entreprises :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

7. Attribution du marché :

L’offre de l’entreprise ……………………. de ……………………. Etant en tous points conforme, répondant aux critères de choix et présentant le meilleur prix, je propose au Pouvoir Adjudicateur de confier le travail à cette entreprise pour la somme de ……………………….€ HTVA, soit  ……………………….€ TVAC (….%) suivant les données du tableau ci-annexé portant les rectifications arithmétiques et les omissions y apportées.







Fait à …………………………, le ……………..







………………………………..







Auteur de projet.
8.1 -
Annexes à l’analyse des soumissions
Le ......................................... (date)

LETTRE TYPE RECOMMANDEE LORSQUE DES JUSTIFICATIONS DOIVENT ETRE DEMANDEES EN APPLICATION DE L’ARTICLE 110 § 4 DE L’ARRETE ROYAL DU 8 JANVIER 1996.
RECOMMANDEE.

Objet : 
Adjudication (appel d’offre) du .............................



Relative à ...............................................................



Lot : .......................................................................

Messieurs,

A l’examen de votre offre, il a été constaté que son montant est inférieur à 85 % de la moyenne des offres, telle que calculée en application de l’article 110 § 4 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et aux concessions de travaux publics.  Le montant de votre offre s’élève en effet à ................................... (montant retenu après vérification arithmétique et détermination des quantités définitives) tandis que la moyenne des offres établie selon le calcul précité est de ....................................

Vous êtes en conséquence invités à fournir dans les meilleurs délais une justification du montant global de votre offre et/ou des prix apparaissant anormalement bas.  Je vous précise qu’une simple confirmation des prix ou une vague justification ne suffisent pas : Seules peuvent être prises en considération des justifications fondées sur des critères objectifs tels que ceux tenant à l’économie du procédé de construction, aux solutions techniques choisies ou aux conditions dont vous disposeriez pour exécuter le marché (A.R. du 26/01/1996, article 110 § 3).

Les prix unitaires des postes ci-après apparaissent anormaux (si prix unitaires anormaux, inclure
le n° du poste, le poste, le prix unitaire) :

.....................................................................................................

.....................................................................................................

.....................................................................................................

Vous voudrez bien justifier de manière détaillée chacun de ces prix : matériaux, composants, main d’œuvre, frais généraux, bénéfice, ...

Votre réponse doit parvenir au plus tard dans les douze jours de calendrier à l’adresse suivante :

....................................................................................................

....................................................................................................

....................................................................................................

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Nom et qualité du signataire,

Signature

8- Cahier spécial des charges.

Modèle 2 :
(Marché compris entre 5.501€ et 21.999€)

LETTRE TYPE DE DEMANDE

DE PRIX

Objet :
Demande de prix pour………………………………………………………………………
Marché passé par procédure négociée.

Monsieur,

Pourriez-vous nous remettre votre meilleure offre aux conditions suivantes, conformément au descriptif technique ci-joint. 

L’entreprise comprend :……………………………………………………………………………….……………...
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………

Sont d’application les clauses contractuelles particulières de ce marché passé par procédure négociée sans publicité, à savoir :

· Loi du 24 décembre 1993 (M.B. du 22.1.1994 et errata au M.B. du 25.2.1997) relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services.

· Arrêté royal du 8 janvier 1996 (M.B. du 26.1.1996 et errata au M.B. du 25.2.1997) relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics modifié par l’AR du 8 novembre 98 et du 25 mars 99.

· l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 (M.B. du 18.10.1996) et les articles 10§2, 15, 16, 17, 18, 20, 21, 22, 30§2, 36 et 41  de l’annexe établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics modifié par l’AR du 29 avril 99.

Révisions : 

aucune révision n’est appliquée.

Paiements : 
la déclaration de créance datée, signée  et appuyée de l’état d’avancement détaillé des travaux sont introduits en 2 exemplaires.  

Délais d’exécution : 
le délais d’exécution est fixé à ……….  jours ouvrables. Il comprend l’approvisionnement.

L’offre, accompagnée du certificat d’O.N.S.S. et d’enregistrement, sera envoyée à l’adresse suivante, au plus tard pour le …………… :

Dans l’attente de votre remise de prix et restant à votre disposition pour de plus amples renseignements, recevez, Monsieur, nos meilleures salutations.

……………..…………., le …………………
FORMULAIRE DE SOUMISSION IMPOSE.

Province de : ………………………………    Commune de : ………………………………………
Cahier spécial des charges n° …….……. 
daté du …………………….…..…
indice : ….…
lot N°……..: 
…………………………………………………………………………..………………
Travaux de : 
…………………………………………………………………………..………………
Je soussigné (nom, prénom):

………………………………………………………
Pour la société (nature juridique, siège): 
………………………………………………………
………………………………………………………
représentée par M /Mme :


………………………………………………………
Qualité et profession :


………………………………………………………
Domicilié à :




………………………………………………………
(pays, localité, rue, n°)


………………………………………………………
Téléphone n° :



……/…………………..

· Inscrit à l’ O.N.S.S. sous le(s) n° : 
……………………………….

Je joints à mon offre le certificat d’O.N.S.S. attestant que je suis en règle.

· Inscrit au répertoire des entrepreneurs enregistrés. 




Je joints à mon offre le certificat d’enregistrement attestant que je suis en règle.

· Inscrit au registre de commerce de ………………… sous le N° : …………………………
· Nom, prénoms, nationalité des sous-traitants éventuels :…………….………………………
Ayant pris connaissance des documents déposés pour les travaux dont question ci-dessus, m’étant rendu compte sur place des lieux, de l’emplacement du futur chantier et des travaux à exécuter, 

Je m’engage par la présente, à effectuer ces travaux conformément aux clauses de la demande de prix moyennant la somme totale (TVA non comprise) de :

………………………………………………………………………………………Euros (en lettre), aux prix unitaires repris au bordereau de prix ci-joint.







Fait à ………………………….., le ………………






Le soumissionnaire.

9- Compte général d’entreprise.
NOTE EXPLICATIVE

Le dossier de décompte final est une dernière étape importante dans le déroulement de la procédure. Il permet à l’Agence de déterminer la subvention définitive et le dernier solde à liquider.
C’est pourquoi, il est conseillé à l’architecte d’étudier attentivement et de remettre à l’administration un dossier complet, accompagné des différentes justifications obligatoires. 
En effet, l’AWIPH considère comme terminé un dossier dont elle a reçu le décompte final, de sorte qu’en principe, plus aucun paiement n’est encore possible après l’approbation officielle du décompte final. 

Les travaux étant subventionnés, il est indiqué de contrôler attentivement la suite du délai d’exécution.  A cet effet, le maître d’œuvre établit, lors de l’examen des états d’avancement, un aperçu du nombre de jours travaillés, de jours d’intempéries et des prolongations de délai éventuellement octroyés.

Chaque retard encouru oblige l’ASBL à se conformer à la législation en rédigeant un « procès verbal de mise en demeure ». Si le délai d’exécution est dépassé, l’ASBL doit appliquer les amendes légalement prévues.

Afin de prendre en compte le décompte final d’entreprise, le dossier est composé des documents suivants, en un exemplaire :
· Le détail de l’état d’avancement,

· Les factures originales, signées par l’entrepreneur, contresignées par l’architecte pour authenticité et par le maître de l’ouvrage pour accord, accompagnées des déclarations de créance correspondantes,

· Les trois tableaux de décompte ci-joints (arrêté ministériel du 20-10-72), ainsi que les justifications annexes à fournir (la demande de prolongation de délai introduite par l’entrepreneur ; le rapport de l’auteur de projet ; la délibération accordant la prolongation, les ordres d’arrêt et de reprise des travaux ; la justification des interruptions ; la liste des journées d'intempérie…)

· Le détail de l'état bis d’avancement concernant  d'éventuels avenants,

· Les factures originales, signées par l’entrepreneur, contresignées par l’architecte pour authenticité et par le maître de l’ouvrage pour accord, accompagnées des déclarations de créance correspondantes,

· La justification de chacun de ces avenants,

· Le procès verbal de réception des travaux,

· Le procès verbal de réception de l'organisme agréé, 

· L’avis du service régional d’incendie concernant les travaux réalisés, 

TABLEAU N°1 :



montant total dû à l’entrepreneur.

Maître de l’ouvrage : …………………………………………………………………………………
LOT N°……… entreprise de :…………………………………………………………………………
1.  Montant de la soumission (HTVA) :



………………………………
2.  Décompte en plus ou en moins résultant de 

circonstances inévitables, imprévisibles et indispensables) :
………………………………
3.  Travaux modificatifs approuvés par le département 

Dans la dépêche : ……………………………………
(décompte en plus et en moins à détailler par poste du métré) :
………………………………
4.  Travaux modificatifs exécutés sans accord préalable du 

département (décompte en plus et en moins à détailler 

par poste du métré, y compris variation QP) :


………………………………
5.  Révisions contractuelles : somme des révisions de chacun 

des états d’avancement mensuels, établie conformément 

au tableau n°2 :






………………………………







        _____________________________

TOTAL (HTVA): 1 à 5 :
………………………………
A déduire :

6.  Travaux non exécutés (à détailler par poste du métré) :

………………………………
7. Amendes pour retard (établies sur base du tableau n°3) :

………………………………







        _____________________________
TOTAL (HTVA): 6 à 7 :
………………………………







        _____________________________
8. Montant total dû à l’entrepreneur :



………………………………



______________________________________________
__
(
Les points 2, 3, 4 doivent obligatoirement être accompagnés d’un mémoire justificatif détaillé poste par poste indiquant les raisons qui justifient l’exécution de chacun des travaux supplémentaires. A défaut de justifications suffisantes, toutes modifications à l’offre de base ne seront pas acceptées.
NB : cette présentation du compte en facilite le contrôle et évite de reproduire intégralement le métré récapitulatif.
TABLEAU N°2 :



récapitulatif des états d’avancement.

Maître de l’ouvrage : …………………………………………………………………………………
LOT N°……… entreprise de :…………………………………………………………………………
Date d’ouverture de la soumission : ……./……/..….. Indice S : ……………. indice I : …………
	ETATS
	Valeur de S

Valeur de I
	Montant révision
	Totaux (3)+(5)

Travaux révisés «P»

	N°
	Période du…………….
au…………….
	Montant des travaux «P»
	
	
	

	(1)
	(2)
	(3)
	(4)
	(5)
	(6)

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


TABLEAU N°3 :



justification du délai d’exécution.
Maître de l’ouvrage : …………………………………………………………………………………
LOT N°……… entreprise de :…………………………………………………………………………
1. Date de commencement des travaux :


……………… (1)

2. Délai contractuel :





……………… jours ouvrables (2)
3. Prolongations accordées :
1. ……………………………………….


……………… jours ouvrables (3)
2. ……………………………………….


……………… jours ouvrables

3. ……………………………………….


……………… jours ouvrables

4. Interruptions justifiées : 
1. du………………au..……………….


……………… jours ouvrables (4)
2. du………………au..……………….


……………… jours ouvrables

3. du………………au..……………….


……………… jours ouvrables

5. Intempéries :





……………… jours ouvrables (5)
6. Congés payés :







1. du………………au..……………….


……………… jours ouvrables (6)
2. du………………au..……………….


……………… jours ouvrables

3. du………………au..……………….


……………… jours ouvrables

_________________________






TOTAUX :

………………jours ouvrables (7)
Date théorique d’achèvement des travaux :




………………  (8)

Date réelle d’achèvement des travaux :




………………  (9)

Retard :
nombre de jours de calendrier compris entre (8) et (9) :

…………………
Amendes : …………………………………..



________________________________________________
(
Les points 1, 3, 4, 5, 6 doivent obligatoirement être justifiés par les documents repris ci-dessous :
1. La notification de la commande du marché envoyée à l’entreprise par recommandé reprenant la date de commencement des travaux.
3.
Prolongation de délai accordée : la demande de prolongation de délai introduite par l’entrepreneur + 
le rapport de l’auteur de projet + la délibération accordant la prolongation.

4. Interruption justifiée : l’ordre d’arrêt des travaux + l’ordre de reprise des travaux + la justification de l’interruption.

5. Intempéries : la liste détaillée de l’IRM des journées d’intempéries.

6. Congés payés : la liste détaillée des journées de congés payés (cf. doc. officiel de référence de la chambre syndicale des entrepreneurs). 
A défaut de justifications suffisantes, les amendes de retard légales seront retenues dans le calcul de la subvention.[image: image3.png]
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	Services d’accueil de jour





01.	SAJA, SAJJ.


(Service d'accueil de jour pour adultes, service d'accueil de jour pour jeunes)





-MENTAUX : 		30 m² / places.


-PHYSIQUES : 	40 m² / places.








Locaux de jour 4 m² / places.


1 wc / 10 places.


1 lavabo / 6 places.


1 salle d’eau équipée.


sanitaire distinct pour visiteurs et personnel.








	Services résidentiels





SRA, SRNA.


(Service résidentiel pour adultes, service résidentiel de nuit pour adultes)





-MENTAUX : 55 m² / lit


-PHYSIQUES : 72 m² / lit


-SRNA : 45 m² / lit


-maximum 30 lits.


-maximum 4 lits / chambres (idéalement 2lits / chambres).





SRJ.


(Service résidentiel pour jeunes)





-MENTAUX : 45 m² / lit


-PHYSIQUES : 55 m² / lit


-maximum 36 lits.


-maximum 6 lits / chambres (idéalement 4 lits / chambres).








Locaux de jour et de nuit distincts.


Locaux de jour 4 m² / lit (non compris : classes, ateliers, kiné...).


8 m² / chambre individuelle (idéalement min.12m²).


6 m² / lit dans les chambres collectives (idéalement min. 9m²/lit).


Unités de vie de maximum 15 lits.


1 lavabo / chambre.


sanitaire distinct pour visiteurs et personnel.


salle à manger 1,5 m² / lit.


1 bain ou 1 douche / 10 lits.


1 wc / 10 lits.











� Préciser le type de travaux, l’adresse du chantier.


� Préciser les dérogations éventuelles au cahier général des charges ou néant.


� Description sommaire des travaux, lots par lots...


� Supprimer les mentions inutiles.


� Le premier critère demeure le montant de l’offre, les suivant peuvent être : le coût d’utilisation ; les frais de fonctionnement ; le coût de l’assistance technique ; la valeur technique (garantie, confort, performance…) ; sécurité d’approvisionnement en pièces ; le délais d’exécution ; le service après-vente ; la garantie…


� Les postes pouvant amener à des variations de quantités imprévisibles seront autorisés en QP (terrassements, fondations…). Les autres seront en QF, FF.


� Le prix des documents d’adjudication doit être limité au prix de revient de l'impression.


� Supprimer la mention  inutile (le chantier est idéalement exprimé en jours ouvrables).


� Les documents à apporter doivent être en rapport avec l’étendue du marché à passer. CASES A COCHER.


� L’agréation est obligatoire à partir de 50.000€ HTVA, pour des travaux classé en ss-catégorie et à partir de 75.000€ pour des travaux classé en catégorie. 


� Supprimer la mention inutile.


� Supprimer « par lot » le cas échéant.


�Supprimer cet alinéa si un tel formulaire n’existe pas.


�Si un formulaire n’est pas prévu, remplacer par « L’attention des soumissionnaire est attirée sur le fait que leur offre pourra être déclarée nulle si, soit les moyens et modes d’exécution décrits dans l’annexe à leur offre sont jugés inadéquats eu égard au exigences du plan de sécurité et de santé, soit le coût des mesures et moyens de prévention mentionné dans cette annexe est jugé anormal ».


� Supprimer cet alinea en cas de procédure négociée sans publicité.


� Biffer la mention inutile, les variantes libres ne sont permises qu’en appel d’offre et procédure négociée.


� Supprimer la mention inutile.


� Supprimer ce titre dans le cas de travaux non-révisables.


� Supprimer ce titre dans le cas de travaux révisables.


� Supprimer cet alinéa si nécessaire.


� Indiquer néant si pas d’autres travaux.





� Si une seule réception est prévue, remplacer « après la réception provisoire » par « après la réception ».





� Ce paragraphe peut être supprimé si superflu.


1 Biffer les mentions inutiles.


2 Pour les soumissionnaires étrangers, il y a lieu de respecter notamment les articles 90 de l’Arrêté royal du 08/01/96.


4 Art.20 de l’AR du 08/01/96 &1er : lorsque les travaux sont soumis à l’application de la loi du 20 mars 91 organisant l’agréation d’entrepreneurs de travaux, la demande de participation ou l’offre doit indiquer, soit la mention relative à l’inscription du candidat ou du soumissionnaire sur la liste des entrepreneurs agréés en Belgique ou sur une liste officielle dans un autre Etat membre de la communauté Européenne, soit la mention que le candidat ou le soumissionnaire invoque l’application de l’article 3, &1er, 2° de la loi précitée, auquel cas il joint à sa demande de participation ou à son offre les pièces justificatives nécessaire.


1 Biffer les mentions inutiles.


1 Biffer les mentions inutiles.


2 Ne pas tenir compte des produits de provenance étrangère imposés par le cahier spécial des charges.


1 Biffer les mentions inutiles.


3 Le soumissionnaire qui n’a pas fait la déclaration est censé ne pas utiliser de produits ou matériaux non originaires des Etats membres des Communautés européennes pour l’exécution de l’ensemble de l’entreprise.


4 Dénomination exacte du compte à l’Office des Chèques postaux ou organisme bancaire ou pour les soumissionnaires étrangers, indication de l’organisme où les paiements doivent être effectués.


5 La demande de paiement peut se faire en Euro même si l’adjudicataire a choisi le franc belge pour le marché considéré.  Dans ce cas, le choix de l’Euro devient irréversible pour le marché considéré.


6 Si la dette en cotisations est supérieure à 100 000 frs, le soumissionnaire est invité à joindre à sa soumission tous renseignements relatifs aux créances éventuelles dont question à l’article 17 bis § 1er –2° de l’A.R. du 8 janvier 96.


1 Biffer les mentions inutiles.


1 adjudication publique, appel d’offre général…
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